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L E S C O N D I T I O N S D E L A P R O P R I É T É F O N C I È R E 

D A N S L A C H I N E D E L ' É P O Q U E T C H E O U 

La question de la détermination du caractère de la Chine antique a amené 
les sinologues et les historiens à formuler des opinions très diverses. Au cours 
des dernières années ce problème discuté depuis longtemps s'est posé en t a n t 
que problème de la délimitation des périodes de l'histoire des premières époques 
de la société chinoise et quoique la discussion ait révélé un certain nombre 
de nouveaux points de vue importants , jusqu 'à ce jour elle n 'a pas réussi 
à résoudre les problèmes de manière satisfaisante. Il semble que chaque érudit 
continue à maintenir en essence, sa conception originale.1 

Les sources écrites consti tuant des témoignages non équivoques da ten t 
de l 'époque Tcheou. Cependant les recherches concernant ce matériel ne sont 
qu 'à leur début et incapables de dégager les rapports socio-historiques essen-
tiels. Ceci s'explique avant tout par le fa i t que les idéologies officielles des 
époques ultérieures ont systématiquement commenté, interprêté et falsifié 
ces textes. C'est ainsi que la société de l 'époque Tcheou n'a jamais été considérée 
sans certains préjugés enracinés e t il se produisit la si tuation paradoxale, 
que lorsque les récherches archéologiques ont mis à jour des sources historiques 
absolument authentiques des époques précédentes (os divinatoires de l 'époque 
Chang-Yin, inscriptions sur bronze de l 'époque Tcheou occidentale etc.), les 
recherches épigraphiques relatives à ce matériel précieux — en cherchant 
l 'appui nécessaire à son déchiffrement dans le matériel déjà connu — adoptè-
rent nécessairement les préjugés relatifs à l 'époque Tcheou et au lieu de les 
transformer, ce sont elles-mêmes qui subirent sous maints rapports des défor-

1 Quelques ouvrages parus d a n s les dernières années, qui cont iennent des vues 
d iamétra lement opposées sur la dé l imi ta t ion des périodes : YÍL FÂ F A N W E N - L A N : ip Щ 

Ж äl Í'ÍÍ'Í Ш Tchong-kouo t 'ong-che kien-pion, Pék in 1963; ' / T T u K o u o Mo- jo ; 
ШФУHJpR Nou-l i - tcheuche-tai , Pék in 1954; JI. В. С и м о н о в с к а я , Вопросы периодизации 
древней истории Китая : Вестник Древней Истории 1950, 1, P P . 37—47, E D . E R K E S : 

Das Problem der Sklaverei in China, Berl in 1952 ; E R K E S : Die Entwicklung der chine-
sischen Gesellschaft von der Urzeit bis zur Gegenwart , Berlin 1953. Assort iment d ' u n 
cer ta in nombre de conceptions d i f f é r e n t e s : L U T C H ' E N - Y U : Ф [sl<j)|ii;1F 
fffJM Tcliong-kouo chö-houi che t c h o u wen-t ' i , Cliangliai 1954, pp . 15 sq. 

1 A c t a An t iqua VI/3—4. 
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mations provenant de ces erreurs.2 Néanmoins, en tenant compte des difficul-
tés extraordinaires résidant dans le dépouillement du matériel des inscriptions, 
on doit, à notre avis, chercher à éliminer les erreurs relatives à l'époque Tcheou 
en premier lieu dans le matériel écrit datant de l'époque-même, puisqu'on 
possède des textes authentiques et qu'en posant les problèmes d'une façon 
correcte et en ne pas cédant aux préjugés au cours de leur étude philologique 
on peut aboutir à l'éclaircissement des vues. C'est ce but-là que nous nous 
sommes proposé en nous servant de la méthode indiquée pour étudier les 
conditions de la propriété à l'époque Tcheou. 

I . L E S F O R M E S D E L ' A L I É N A T I O N D E S T E R R E S 
À L ' É P O Q U E T C H E O U 

Selon l'opinion généralement répandue et acceptée dans la première 
moitié du siècle passé, — opinion bien entendu non étayée par des recherches 
de détails approfondies — jusqu'au troisième siècle avant notre ère le roi était 
le seul propriétaire de toutes les terres en Chine.3 A l'époque de l'activité de 
Marx et Engels ce phénomène a déjà été élucidé par les recherches portant 
sur l 'antiquité et le moyen-âge de la plupart des pays du Proche-Orient et 
il est connu que derrière cette «apparence juridique» Marx avait découvert 
l'existence ultérieure de la propriété commune tribale. «. . .im orientalischen 
Despotismus und der Eigentumslosigkeit die juristisch in ihm zu existieren 
scheint, existiert daher in der Tat als Grundlage dieses Stamm- oder Gemeinde-
eigentum . . . »4 

Marx et Engels parlaient en premier lieu de l 'Inde et de quelques autres 
pays du Proche-Orient et n'ont pas appliqué expressément sur la Chine leur 
analyse aboutissant au résultat sus-mentionné. 

Parmi les participants de la discussion sur la délimitation des périodes 
se poursuivant aussi de nos jours, il y a quelqu'une qui considèrent la société 
de l'époque Tcheou comme une société féodale et d 'autres qui l'appellent une 
société esclavagiste.5 

2 Nous s a v o n s , b i en entendu, pa r f a i t emen t bien que cela n 'aura i t pas p u ê t re 
a u t r e m e n t puisque les sources d ' inscr ipt ions non seulement sont difficiles à déchif f rer , 
m a i s encore sont-elles r a res e t de contenu l imité, et leur in te rpré ta t ion ne pouva i t ê t re 
ent repr ise qu 'à la base des textes de la vas te l i t t é ra tu re de l ' époque Tcheou. 

3 É D . B I O T : Mémoire sur la condit ion de la propriété ter r i tor ia le en Chine depuis 
les t e m p s anciens. J o u r n a l Asiatique 1838, p. 255. 

4 K . M A R X : F o r m e n , die der kapi ta l i s t i schen P roduk t ion vorhergehen (dans la 
su i te toujours : op. cit .) , dans Grundrisse der Kr i t i k der poli t ischen Ökonomie, Berlin 
1953, p. 377. 

5 Cf. F. TŐKEI : Die Formen der chinesischen par t r ia rchal ischen Sklaverei in der 
Chou-Zeit , dans Opuseu la Ethnologica Memoriae Ludovioi Biró Sacra, Budapest 1958, 
pp . 296 sqq. [Nous e s t imons nécessaire de r e m a r q u e r que no t re é tude consacrée à l 'escla-
vage f u t écrite on 1955 e t contient quelques formules que nous ne considérons plus comme 
exac tes et que nous a v o n s moditiées d a n s ce t t e étude-ci, écr i te en 1956.] 



LES CONDITIONS DE LA P R O P R I É T É F O N C I È R E DANS LA CHINE DE L 'ÉPOQUE TCHEOU 2 4 7 

Kouo Mo-jo qui prétend découvrir à l'époque Tcheou la deuxième 
phase et. la chute de la société esclavagiste cherche à résoudre le problème de 
la propriété foncière par une sorte de distinction entre la possession et la 
propriéé, mais la contestabilité de sa méthode ne fait qu'appuyer ceux qui 
insistent sur l'existence du féodalisme.6 

Ceux qui insistent sur la théorie du féodalisme existant à l'époque Tcheou 
c'est à dire qui affirment l'existence de la propriété foncière privée à cette 
époque, se réfèrent avant tout sur les données, sans doute nombreuses, relati-
ves au donations de terres.7 Quand de telles informations qui, selon la concep-
tion courante, sont les preuves de la propriété foncière privée féodale, ont 
été découvertes sur des inscriptions da tant d'époques précédant les données 
littéraires, rien ne put, dans les yeux des représentants de cette conception, 
refuter la conclusion que la propriété foncière féodale existait déjà non seule-
ment à l'époque Tcheou, mais qu'elle pouvait être démontrée aussi aux époques 
précédentes.8 

Marx ramène la propriété au rapport avec les conditions de la production 
et constate «Das Eigentum meint . . . Gehören zu einem Stamm (Gemeinwesen) 
(in ihm subjektiv-objektive Existenz haben) und vermittels des Verhaltens 
dieses Gemeinwesens zum Grund und Boden, zur Erde als seinem unorgani-
schen Leib, Verhalten des Individuums zum Grund und Boden, zur äusseren 
Urbedingung der Produktion — da die Erde in einem Rohmaterial, Instru-
ment, Frucht ist als zu seiner Individualität gehörigen Voraussetzungen, 
Daseinswesen derselben.»9 

Donc sous propriété, conditions de propriété Marx n 'entend pas une 
fiction juridique, mais précisément ce qui lors de la caractéristique d'une 
formation sociale est le plus essentiel : les conditions de la production. De 
même l'étude présente cherche à saisir au cours de l 'examen de la propriété 
foncière à l'époque Tcheou, l'essence des conditions de production à l'époque 
Tcheou pour déterminer ainsi, à la base des corrélations sociales les plus 
importantes, le caractère de la société à l'époque Tcheou, faisant avancer 
peut-être par là d'un pas la discussion sur la délimitation des périodes de 
l'histoire de la société. 

6 En effet K o u o M O - J O déclare dans chacune de ses oeuvres que les cul t ivateurs 
de la terre étaient dos esclaves, — mais cet te opinion ne se laisse pas justif ier d 'une 
manière satisfaisante. 

7 Nous n 'avons pas l ' intention d 'engager ici une discussion avec un avocat du 
féodalisme chinois de l 'antiquité tel que M. G R A N E T : La féodalité chinoise, Oslo 1952, 
qui n 'étudie même pas le propriété foncière et selon qui le féodalisme chinois est une 
«cohésion sociale» et rien d 'autre. 

8 H. M A S P E R O : Mélanges posthumes I I I , Études historiques, Par i s 1950, pp . 
114—119. Nous faisons remarquer que ect te étude entre en discussion avec I I . 
M A S P E R O , qui est le représentant le plus éminent de la théorie du féodalisme à 
l 'époque Tcheou. 

9 M A R X : o p . c i t . , p . 3 9 2 . 
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Après une esquisse écrite en commun avec Engels,10 Marx a — à l 'aide 
de la méthode indiquée par les mots cités — analyse en détail les trois formes 
de la propriété à l 'époque précédant le capitalisme. Faisant une distinction 
entre les formes de la propriété asiatique, antique et germanique, il écrivait : 
«In der asiatischen (wenigstens vorherrschenden) Form kein Eigentum, sondern 
nur Besitz des Einzelnen ; die Gemeinde, der eigentliche wirkliche Eigentü-
mer — also Eigentum nur gemeinschaftliches Eigentum an dem Boden. Bei den 
Antiken (Römer als das klassischste Beispiel, die Sache in der reinsten, aus-
geprägtesten Form), gegensätzliche Form von Staatsgrundeigentum und Privat-
grundeigentum, so dass das letztre durch das erstre vermittelt oder das erstre 
selbst in dieser doppelten Form existiert. Der Privatgrundeigentümer daher 
ungleich städtischer Bürger. Ökonomisch löst sich das Stadt bürgert um in die 
einfache Form auf, dass der Landmann Bewohner. In der germanischen Form 
der Landmann nicht Staatsbürger, d. h. nicht Städtebewohner, sondern Grund-
lage die isolierte, selbständige Familienwohnung, garantiert durch den Ver-
band mit andren solchen Familien Wohnungen vom selben Stamm und ihr 
gelegentliches, für Krieg, Religion, Rechtschlichtung etc. Zusammenkommen 
fü r solche wechselseitige Bürgschaft. Das individuelle Grundeigentum 
erscheint hier nicht als gegensätzliche Form des Grundeigentums der 
Gemeinde, noch als durch sie vermittelt, sondern umgekehrt. Die 
Gemeinde existiert nur in der Beziehung dieser individuellen Grundeigentü-
mer als solcher aufeinander. Das Gemeindeeigentum als solches erscheint 
nur als gemeinschaftliches Zubehör zu den individuellen Stammsitzen und 
Bodenaneignungen».11 

La base de la distinction est la différence entre les rapports de l'individu, 
de la communauté et du sol. En reproduisant l 'analyse de Marx en d 'autres 
termes, on peut dire que dans la première forme (asiatique) de la propriété 
foncière, la condition primordiale de l'acquisition du sol est l 'appartenance 
à une communauté naturelle, c'est à dire à la tribu, tandisque dans la seconde 
forme (antique, caractéristique de la société esclavagiste) l 'appartenance à 
quelque communauté (patriciens) est également une condition préliminaire, 
mais uniquement pour que certains puissent en être exclus (plébeïens). C'est 
justement par cette exclusion que ces derniers s'affranchissent des lies de la 
propriété foncière communautaire et deviennent des propriétaires privés, pour 
être, précisément dans leur qualité de propriétaires foncières privés, précisé-
ment grâce à leur propriété privée des membres encore plus puissants que les 
précédents de la nouvelle communauté (populus Romanus). Enfin, dans la 
troisième forme (germanique, féodale) la propriété foncière privée s'est entière-
ment développée, aucune appartenance à une communauté n 'y figure comme 

1 0 M A R X — E N G E L S : Die deutsehe Ideologie, Berlin 1 9 5 3 , pp. 1 8 sqq. 
1 1 M A R X : op. cit., pp. 383—384. 
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condition première, la communauté elle-même n'est plus qu'une union 
artificielle des propriétaires privés comme tels.12 

Dans ce qui suit, cette étude s'est proposé le but de démontrer que les 
conditions de propriété de la société chinoise à l'époque Tcheou — analysées 
par la méthode de Marx — correspondent à la forme asiatique de la propriété 
foncière, derrière toute «apparence juridique», il se cache la propriété (origina-
lement) commune de la tribu, la propriété foncière privée n'existe pas encore. 

Le critère formel le plus important de la propriété privée est qu'elle est 
sujette à l'aliénation par des personnes privées. «In der Wirklichkeit habe ich 
nur in soweit Privateigentum, als ich Verschacherbares habe.»13 En rapport 
avec la propriété foncière privée Engels écrivit : «Volles, freies Eigentum am 
Boden, das hiess nicht nur Möglichkeit, den Boden unverkürzt und unbe-
schränkt zu besitzen, das hiess auch Möglichkeit, ihn zu veräussern. Solange der 
Boden Gentileigentum, existierte diese Möglichkeit nicht. Als aber der neue 
Grundbesitzer die Fessel des Obereigentums der Gens und des Stamms end-
gültig abstreifte, zerriss er auch das Band, das ihn bisher unlöslich mit dem 
Boden verknüpft hatte».14 

Nous commencerons l'étude de la propriété foncière à l'époque Tcheou 
en retenant qu'on ne possède aucune donnée datant de cette époque concer-
nant l'aliénation, la vente et l 'achat des terres par des personnes privées. 
Isolé, ce fait ne signifierait, bien entendu, pas grande chose, mais il devient 
un argument grave si l'on songe qu'en même temps, il existe des centaines 
de données pour les différentes formes — toujours communautaires — de 
l'aliénation des terres. Même l'historiographie chinoise de l'époque Han — 
bien que par ailleurs elle cherche toujours à moderniser les conditions sociales 
des époques précédentes — ne parle de l 'achat des terres que sous le rapport 
de la principauté Ts'in et l 'attribue à la réforme de grande portée de Chang 
Yang. Cependant pour la raison sus-mentionnée, l 'authenticité de cette donnée 
modeste même peut être contestée.15 

Dans le Tch'ouen-ts'iou nous trouvons un passage qui pourrait être éven-
tuellement mis en rapport avec la vente de la terre : Н Я . fi-'ft'Îïf! ÍF)T1>fL • 
ШИЙ £1Ü1PIЩ «Dans le troisième mois, le kong (tll£- Houan-kong, 710 — 
693 avant notre ère) t int conseil avec le po de Tcheng à Tch'oui. Le po de 
Tcheng lui remit des pierres précieuses en revanche pour le prêt des terres de 
Hiu.16 A propos de ce passage nous devons relever plusieurs circonstances. 
L'une — la plus importante — est qu'il ne s'agit point d'affaires commer-

12 Avec les mots de M A R X , op. cit., p. 383 : «Die Gemeinde erseheint also als Vereini-
gung, nicht als Verein, als Einigung, . . . nicht als Einheit.» 

1 3 M A R X — E N G E L S : Die deutsehe Ideologie, p. 234. 
1 4 E N G E L S : Der Ursprung der Familie, des Privateigentums und des Staats, Berl in 

1953, p. 166. 
15 H a n ehou, Che houo tcheu. 
16 Tso tchouan I I , 1 (J. L E G G E : The Chinese Classics V, p. 35). 



: 2 5 0 F. T Ő K E I 

ciales entre personnes privées, ce sont deux chefs de tribu, les princes de Lou 
et de Tcheng, représentants suprêmes de deux communautés (originalement 
tribales), les incarnations des communautés qui aliènent les terres. Des lignes 
suivantes du Tso tchouan il se déclare aussi que quelque grand que fû t le 
pouvoir des représentants des communautés à cette époque, ce pouvoir était 
limité. Dans le cas noté il ne s'agissait que de l'échange de deux terres, donc 
d 'une des formes primitives du commerce, mais puisque c'était la terre de 
ses aïeux que Houan-kong aliénait, le texte officiel est obligé d'atténuer et 
de camoufler cet acte par le mot (g kia «prêter».17 Le texte pourrait donc 
justement être une preuve de ce qu'il n'existait pas de propriété foncière 
privée et l'aliénation du sol n'était possible qu'entre les différentes commu-
nautés . 1 8 Quant au degré de développement du commerce entre les diffé-
rentes communautés, selon le texte il devait être assez élevé, vu que par la 
remise des pierres précieuses Houan-kong, prince de Tcheng désirait évidem-
ment égaliser une différence de valeur. Dans la suite cette étude s'occupera 
encore d'autres détails de l'aliénation du sol entre les communautés. 

Ceux qui prétendent découvrir à l 'époque Tcheou la propriété foncière 
privée se réfèrent avant tout aux nombreuses inscriptions relatives aux dona-
tions de terres, ainsi qu'à beaucoup de données littéraires mentionnant de 
telles donations. Dans ces passages il s 'agit en effet toujours de donations de 
terres. Nous en citons quelques-unes : 1) :ÛgÔc,!f}-HZÇ. Ф d \ ffl- • • 
«Je te fais don de dix chevaux, dix boeufs, je te fais don d'une terre à 
Wang, je te fais don d'une terre à X, je te fais don d'une terre à Toui, je te fais 
don d'une terre à Y».19 2) Щ к Ц — ^ Я « J e te fais don d 'un 
arc et d 'un faisceau de flèches, de cinq familles d'esclaves, de dix terres».20  

3) ШЖФ'ФТгТ'Ш-Т1-?- Jû+f f l «Je te fais don de cinquante terres à Ho et de 
cinquante terres à Tsao.»21 4) н 'Ф «Je te récompense par une 
terre de Pi, à cinquante li de grandeur de chaque côté.»22 5) DiÔc (ELK'S:-

«Je te fais don de terres à Ye, je te fais don de terres à Pei, 
je te fais don des terres N de la famille Tsing à X, avec des esclaves, 
je te fais don de terres à K'ang, je te fais don de terres à Y, je te fais 

17 Cf. les eommentairos du passage cité. 
18 Le fai t que H o u a n kong aliène la te r re ancestrale de ses aieux ne représente pas 

seulement un a t t achement pour lui, mais encore que cette terre est relativement — de 
façon quelque peu différente du rappor t a u x terres ancestrales d 'autres familles — 
sa te r re la plus personnelle. Mais il est bien obligé de considérer cette aliénation, quoique 
elle lui soit cer ta inement avantageuse, comme une affaire publ ique et de l 'effectuer pa r 
u n échange entre les principautés. 

1 9 J ) [ ]g£ : K o u o M O - J O : ф [ ^ J f f u l f i l " W J L Tchong-kouo kou-tai chö-houi 
yeu-kiou, Pékin 1954, p. 280. 

20 Ж ibid. 
2 1 Hifkk : ibid. 
2 2 I B I D - P - 2 8 7 -



LES CONDITIONS DE LA P R O P R I É T É F O N C I È R E DANS LA CHINE D E L ' É P O Q U E TCIIEOU 251 

don de terres à Fou-yuan, je te fais don de terres à Han-chan.»23 Ces 
inscriptions indiquent que le mot Щ Vieri «terre» signifait un morceau de 
terre d'une grandeur déterminée, servant, pour ainsi dire, d 'unité de 
mesure.24 Ce petit changement dans la signification ébranle cependant notre 
confiance en ce que les textes entendent effectivement une aliénation 
de terres. On prend un soupçon que le terme Vieri ne servait pas ou 
pas uniquement d'unité de mesure pour la grandeur de la terre vu que la 
quatrième des inscriptions citées emploie la particule li pour exprimer la 
grandeur de la terre. Une autre inscription témoigne du bien-fondé de ce 
soupçon. . . . ШКтЖ Ш • • • «•••ses provisions (consistent) de trente terres 
(provenant de trente terres). . . »25 Dans les inscriptions citées il n'est donc 
pas question de la donation du droit de propriété des terres, de sorte qu'elles 
ne fournissent nullement de preuves à leur aliénation de caractère privé. 

Si l'on ne dispose d'aucune donnée concernant l 'achat et la vente des 
terres, la donation de «terres» par contre est mentionnée à tout instant dans 
les textes littéraires de l'époque Tcheou. Rien que dans le Tso tchouan nous 
trouvons une cinquantaine de données semblables sur une partie desquelles 
nous aurons encore à revenir sous un autre rapport. Au lieu de toute citation 
superflue, nous constatons que le donateur de la terre n'est jamais une per-
sonne privée comme telle, mais toujours le représentant suprême de la commu-
nauté respective : 3E wang, heou, po, ~f- tseu, ou kong, f f kinn, Az che 
etc. sont toujours les chefs de famille (d'autrefois ou existant encore), les chefs 
de clans, de tribus ou fédérations tribales.26 On en tirera la conclusion apparem-
ment paradoxale que les terres ne sont même pas la propriété du prince, chef 
de tribu etc. qui, selon les nombreuses inscriptions en fait cadeau. Les mots 
de Marx s'appliquent pleinement aux conditions de la propriété foncière à 
l'époque Tcheou : «. . .in der spezifisch-orientalischen Form, das Gemein-
demitglied als solches Mitbesitzer des gemeinschaftlichen Eigentums, wo das 
Eigentum nur als Gemeindeeigentum existiert, ist das einzelne eines besondren 
Teils, erblicher oder nicht, da jede Fraktion des Eigentums keinem Glied 
gehört für sich, sondern als unmittelbaren Glied der Gemeinde, also als direkt 

2 3 : Ш Ш H E O U W A I - L O U : Ф Tchong-kouo kou-tai 
chö-houi che, Changhai' 1949, p. 46. 24 K o u o Mo-jo avai t précédemment (Tchong-kouo kou-tai chö-houi yen-kiou, p. 
286) nié jusqu'à l 'existence du système tsing-t'ien ; dans le dernier temps toutefois 
(Nou-li-tcheu che-tai, pp. 6—7, 15) il ne conteste que celle de la forme conservée chez 
Mong-tseu, vu qu'en confrontant les données numériques traditionelles du système 
avec cellos des inscriptions, ils constate qu'elles no concordent pas. 

25 í M Ó l x : K o u o M O - J O : Tchong-kouo kou-tai chö-houi yen-kiou, p. 2 9 0 . 
26 Que ces termes signifiaient originalement des chefs de famille partr iarcaux 

n 'est aujourd-hui plus contesté par personne (grâce aux recherches, en premier lieu de 
K o u o M O - J O , I I E O U W A I - L O U et d'autres). E t qu 'à l'époque Tcheou ils désignaient les 
différentes dignités de l 'hiérarchie patriarcale, c'est à dire non des esclavagistes (privés) 
ou des seigneurs féodaux — l 'étude présente aura encore plusieurs fois occasion do le 
prouver. 
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in der Einheit mit ihr, nicht im Unterschied von ihr.»27 De cette façon-là même 
le prince ou le roi ne peuvent pas être considérés comme propriétaires fonciers 
privés, les terres ne leur appartenant pas en leur qualité de personnes privées, 
mais en leur qualité de membres ou de représentants suprêmes de la commu-
nauté . Il ne peuvent donc pas faire don de leur propriété, mais seulement de 
leur possession. 

En rapport avec les «donations de terres» Kouo Mo-jo fait également 
une distinction entre la propriété et la possession.28 Il ne prétend pas que les 
personnes privées deviennent les propriétaires des terres de donation, il ne 
parle que de possession. Il est cependant nécessaire de faire la part aux dif-
férentes formes de la possession. 

Quel est l 'objet de la donation dont il s'agit dans les inscriptions citées ? 
On en peut immédiatement constater que les terres dont on fait cadeau, sont 
situées à plusieurs endroits, souvent dans des régions très éloignées l'une de 
l 'autre. Il ne peut donc être question de possession, de la forme directe de 
la possession vu qu'ainsi une personne non seulement ne peut pas participer 
à la culture des terres mais ne peut même pas les tenir sous son contrôle. 
Pa r ailleurs, il est évident — comme nous l'avons démontré dans une étude 
précédente à la base du Che king29 — qu'à l'époque Tcheou les possesseurs 
réels directs des terres sont les paysans qui les cultivent. И y a une seule chose 
dont, selon les inscriptions on puisse faire don : c'est le revenu du sol c'est à 
dire les impôts des paysans. La signification «de terre», «provenant de la terre» 
du terme t'ien dont nous nous sommes occupés plus haut, certifie cette consta-
ta t ion d'une manière satisfaisante. Il s'agit donc pour l'essentiel de la donation 
de l 'usufruit. L'usufruit, si nous le distinguons de la propriété est en effet 
possession, mais ce n'est qu'une espèce de la possession. Comme nous verrons 
ce n'est que par cette distinction que l'on pourra jeter de la lumière sur un 
grand nombre de rapports du problème de la «donation de terres» à l'époque 
Tcheou. 

Pour illustrer ce que nous venons d'avancer, à savoir que les données 
sur la donation de terres se rapportent en effet à la donation du revenu des 
terres, nous alléguons le passage suivant: •'JèT ' J j f i - " v C Ш fäi ÏÏШ• фу íy . 

f ü . . • «Yen-tseu était en train de prendre son 
repas quand King kong lui envoya un messager et ce messager arriva. Yen-
tseu partagea son repas avec lui et le traita. L'envoyé ne mangea pas à sa 
faim et Yen-tseu ne se rassassia non plus. A son retour l'envoyé en rendit 
compte au kong. Le kong dit : ,,Oh, la maison de maître Yen est donc si 

2 7 M A R X : o p . c i t . , p . 3 8 0 . 
28 K o u o M O - J O : - p # t ' f - I J # C h e p ' i - p ' a n chou, Pékin 1954, p . 35. 
29 Cf. Sur le t e r m e nong-fou d a n s le Che king : A c t a Or ient . H u n g . V. 1—2, pp. 

123—142. La quest ion est d ' i m p o r t a n c e pr imord ia le . L ' é tude y r e v i e n d r a encore. 
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pauvre ! Je n'en savais rien, c'est donc ma f a u t e . . . " King kong fit don de terres 
à maître Yen, mais celui-ci ne les accepta pas.»30 En faisant don des terres, 
King kong ne pense évidemment pas à ce que son philosophe et conseiller 
favori quittera la cour, il ne le gratifie donc que de l 'usufruit des terres. 

Pour prouver que l 'usufruit est identique avec la propriété on mentionne 
souvent que les terres données en cadeau étaient héritables. Maspero31 cite 
un passage du Li-ki : . . . « - M M t t E D « ^ « 
I f {Il «(Hien kong) lui donna des terres : K'iou-che et Hien-po-che. On dressa 
une pièce qu'on mit dans son cercueil et qui dit : Une génération l'héritera 
de l 'autre et rien n 'y pourra changer, eusses-tu dix-mille descendants.»32 En 
effet la donation de la possession (usufruit) était, sans aucun doute, héritable 
si le donateur le prescrivait lors de la donation. Nous lisons : -^.чй-'Ш^Ц1 H • 

к ^ & и м т & т . А - . . . «Еп causant 
avec le maître Yen, King kong dit : „Jadis mon aïeul princier à fait don àKouan 
Tchong de Kou et de Kou dont la grandeur était de sept districts(?). Ceci a 
été noté sur de la soie et exposé ensemble avec les tablettes. Elles (les terres) 
ont passé en effet aux princes, c 'étaient des terres données en récompense 
aussi à leurs fils et petitfils. Je 11e veux pas en être pour ma honte derri-
ère mon aïeul princier, j 'établis (donc) à présent une possession de récom-
pense pour toi et elle passera aussi à tes fils et petits-fils. . .»33 A la base des 
mots de Marx déjà cités plus haut, nous devons cependant constater : l'héri-
tabilité des terres de donation ne conduit à la propriété foncière privée que 
si la terre appartient au nouveau propriétaire pour soi-même, en t an t que 
personne privée et non pas en tant que membre de la communauté, et que 
l'héritabilité abolirait où limiterait la propriété du donateur, c'est à dire 
de la communauté (le donateur en étant le représentant). Sous un autre rap-
port, nous nous référerons encore à des données qui nous apprennent que le 
donateur reprend les terres ou enlève des terres ancestrales, précisément 
pour la raison que la possession risquerait de se transmuer en propriété privée 
et comme telle compromettrait la propriété originale. 

C'est un fait connu et qui ne nécessite aucune preuve que le prince 
ou roi a fait don de terres en récompense de mérites guerriers et d'aut-
res. Tout mérite pareil est mérite à cause du service à la comunauté 
ou au représentant de la communauté. Pour rébellion, désobéissance 
ou un manque de mérite semblable, le roi pouvait , n'importe quand, 
reprendre les terres et en faire don à aut rui . Dans les textes de l'époque 

30 Yen-tseu tch'ouen-ts ' iou, VI, 18. 
3 1 M A S P E R O : É tudes historiques, p. 1 1 7 . 
32 Li ki, T ' an kong 2, II, 1 8 ( S . C O U V R E U R : Mémoires sur les bienséances et les. 

cérémonies, Paris 1950, I, p. 229.) 
33 Yen-tseu tch'ouen-ts ' iou VII, 24. 
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Tcheou, il n 'y a pas moins de données sur la confiscation des terres 
(revenus) que sur leur donation. Maspero cite une inscription où le roi donne 
en cadeau à Ta le village de Kouei. L'auteur note que cette mesure ne se 
heurte à nul obstacle puisque c'est l'ordre du Fils du Ciel.34 Maspero qui con-
sidère le droit de propriété du roi à toutes les terres comme «catégorie phi-
losophique»35 ne remarque évidemment pas derrière cet énorme pouvoir 
royal, la propriété commune, ne reconnaît pas dans ces confiscations une 
mesure de défense de la propriété commune tribale contre les germes de la 
propriété privée. La communauté tribale, c'est à dire la représentation du 
propriétaire assure le despotisme du roi, ce qui empêche nécessairement 
qu'une terre appartienne à son propriétaire en tant qu 'à lui même, donc 
non pas en tant que membre de la communauté, c'est à dire que la 
possession se transmue en propriété. 

Nous ne pouvons plus différer de poser la question : qui a reçu les dona-
tions de terres ? Dans le Tso tchouan nous lisons entre autres : «Le heou de 
Tsin forma deux armées. La première fu t conduite par le kong lui-même, la 
deuxième par Chen-cheng, son fils premier-né. Tchao Siu conduisait le char 
de combat (du kong), Pi Wan s'activait à sa droite. C'est ainsi qu'il anéantit 
les principautés Keng, Houo et Wei. De retour à la capitale il fit fortifier 
K'iu-wou pour son fils. Il fit don de Keng à Tchao Siu et de Wei à Pi Wan 
(par quoi) il les fi t tai-fou»,36 Le texte est instructif sous plusieurs rapports. 
En premier lieu il y est question de l'aliénation de principautés entières : 
de leur conquête. Du point de vue des conditions de propriété, c'est une 
communauté qui, par la conquête, aliène la propriété de trois autres communau-
tés. Transmis sur le plan concret : au nom de la communauté, le heou de Tsin 
se procure à soi-même et ses hommes une certaine possession des terres des 
trois principautés, les impôts de ses paysans. Notons comme détail de grande 
importance que lorsque le heou fait don de ses revenus à deux de ses généraux 
qui s'étaient acquis des mérites guerriers, JA.MJcJz dies fait tai-fou. Bien qu'ils 
aient mérité la donation individuellement, leurs mérites servaient une entre-
prise communautaire. Ils reçoivent la «terre»—récompense pour le service rendu 
à la communauté, mais même dans cette relation-là, ils ne sont pas des indivi-
dus, mais des hauts-fonctionnaires, représentants haut-gradés de la commu-
nauté. En tant qu'individus, ils ne pourraient formuler aucune prétention 
sur le plus-produit de la communauté conquise, ceci ne serait possible que 
s'ils remplissaient — au moins nominalement — une fonction publique dans 
la communauté conquérante à laquelle appartiennent dorénavant aussi les 

3 4 M A S P E R O : É tudes historiques, pp. i 17—118. 
35 Ibid. pp. 205—206. Tout droi t de propriété du wan g о s t dans un certain sons 

réellement une f ict ion, le ivang é t an t en effet seulement «propriétaire nominul» ( M A R X ) 
des terres, mais cet te «apparence juridique» cache des lois bien plus réelles que ne le 
pense M A S P E R O . 

36 Tso tchouan IV, 1 ( L E G G E V, p. 123, 125). 
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communautés conquises. Au stade de despotisme patriarcal qui caractérise 
les principautés à l'époque Tcheou, les fonctionnaires publics ne sont, bien 
entendu, depuis longtemps plus élus, — il n 'y a que les légendes qui conservent 
le souvenir de cette coûtume, — les fonctions publiques sont depuis longtemps, 
remplies par les décrets du chef devenu despote. Un grand nombre des données 
y relatives témoignent cependant de ce que l'acquisition des impôts et du 
plus-produit des paysans exige, dans tous les cas, quelque fonction publique, 
la représentation d'un grade plus ou moins élevé de la communauté. Ce sont 
donc toujours les fonctionnaires publics, c'est à dire les membres de l'aristocra-
tie de clan et tribu qui reçoivent les terres, et si le gratifié n'est pas encore 
fonctionnaire, la dotation de «terres» signifie en même temps son institution 
dans les fonctions publiques. 

Voyons-en quelques preuves textuelles. Nos données nous convainquent 
de ce qu'à l'époque Tcheou — quelque grandes qu'aient été les modifications 
subies par la communauté primitive — le principe selon lequel une certaine 
fonction publique correspondait à une certaine quantité d'usufruit se main-
tenait toujours. Cette hiérarchie des fonctions et revenus se correspondant 
n'est pas une hiérarchie nouvelle, il est évident que c'est le principe de la 
propriété commune qui s'y manifeste : tout fonctionnaire peut obtenir un 
plus-produit dans la mesure qu'il est capable de représenter — grâce à sa 
fonction — la communauté. Il est également évident que l 'effet du développe-
ment de la propriété foncière privée s'exerce dans le sens de la mutilation, 
la violation de ce principe, puisque ce qui détermine la nature de la propriété 
foncière privée c'est que'elle appartient au propriétaire comme tel en t an t 
que personne privée. 

Nous lisons dans le Tso tchouan qu'après avoir remporté une victoire 
le po de la principauté Tcheng récompense Tseu-tch'an son fonctionaire méri-
toire en lui donnant «six terres» ( A ê ) cependant Tseu-tch'an ne veut pas les 
accepter en disant : «La récompense doit diminuer progressivement de haut 
en bas de deux par deux — c'est la loi. Je ne remplis qu'une fonction de quat-
rième rang.» Le po insiste sur sa décision et le fonctionnaire finit par accepter 
«trois terres» en tant que donation (bien que, selon son propre principe, il ne 
lui revienne de droit que deux).37 Le passage suivant contient des détails 
semblables : «Le kong (le heou de Wei) a fait don kMien-yude soixante yi ( ü ) 
de terre. Cependant celui-ci ne l 'accepta pas, disant : «Ce ne sont que les Ving 
(J;®) qui ont droit à cent yi. Si j 'en avais soixante, je toucherais plus de revenu 
qu'il n'est dû à mon rang — et ceci engendrerait du désordre. Je n'ose donc 
pas les accepter. Ning-tseu aussi a péri uniquement parce qu'il avait trop de 
terre. Je crains que la mort ne me saisisse, moi aussi, t rop vite». Le kong 
s'obstina à lui donner autant . (Mien-yu) accepta (finalement) la moitié et 

37 Tso tchouan IX , 26 ( L E G G E V, p. 519, 524). 
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devint p Êi]j chao-che.38 A un autre endroit nous lisons : «King kong f i t don à 
Pei-kouo Tso de soixante yi de terre et celui-ci les accepta. Il fit don de terres 
aussi à Tseu-ya et celui-ci refusa le t rop et n'en accepta que peu. Il f i t don de 
terres aussi à Tseu-wei qui les accepta, mais les resti tua bientôt. C'est lui 
(ou les deux derniers) que le kong considérait comme fidèles.»39 

Nous pourrions sans fin énumérer de pareils exemples. Ces données 
illustrent une fois de plus de manière éclatante que ce n'est que le prince 
qui peut faire don de «terres», donc d'une fonction publique assurant du revenu. 
Le revenu d'impôts reçu en cadeau — comme il ressort clairement des textes 
cités — dépasse plus d'une fois la mesure qui reviendrait au fonctionnaire 
selon les droits originaux de la fonction. Cette transformation des conditions 
de possession s'intègre organiquement aux conditions de la déformation en 
despotisme de l'ensemble de la société primitive démocratique de clan et 
tribu, processus qui s'effectue à la base des anciennes conditions de propriété. 
Le chef de la tribu est devenu despote et c'est précisément la propriété commu-
nautaire sur laquelle est fondée son despotisme. Il fait remplir les fonctions 
publiques par des nominations arbitraires en ayant toujours soin de ce que la 
possession donnée en cadeau ne puisse pas devenir indépendante. 

Les fonctions publiques de la société à l'époque Tcheou, c'est à dire les 
positions de l 'aristocratie de clan et tribu sont très variées. La plupart n'en 
sont, depuis longtemps, plus de véritables fonctions publiques, mais seulement 
la survivance des anciennes fonctions publiques primitives, leur développe-
ment ultérieur dans les conditions d'une société basée sur le despotisme patriar-
cal. L'historiographie et la philosophie de l'époque considèrent comme leur 
tâche primordiale de soutenir idéologiquement les droits primitifs de l'aristoc-
ratie exerçant les anciennes fonctions publiques, c'est pourquoi on peut lire 
beaucoup d'opinions sur cette question. Le grand nombre des données, ainsi 
que la tendance avouée que nous venons d'indiquer des textes historiques et 
philosophiques nous permettent de choisir parmi les fonctions publiques à-
l'époque Tcheou la typique, celle qui correspond le mieux à la base de la société, 
qui est le plus caractéristique pour le mouvement social. Cette fonction publique 
est l 'administration des provisions communes. Tout en étant probablement la 
plus ancienne, elle se place, à l'époque Tcheou, mais encore à l'époque Han, 
au centre des corrélations essentielles. I l est évident qu'autrefois la création 
des provisions communes était un des intérêts d'importance vitale de la com-
munauté et qu'elle a gardé son importance — quoique dans une forme modi-
fiée — aussi à l'époque Tcheou. Nous lisons à beaucoup d'endroits qu'aux 
temps de disettes les paysans attendaient l'aide des greniers de la capitale.40 

38 Tso tchouan I X , 27 ( L E G G E V, p. 529, 535). 
39 Tso tchouan IX , 28 ( L E G G E V, p. 539, 542). 
40 P. ex. Meng-tseu I, 2 : «Dans les années malheureuses, les années do la famine, 

plusieurs milliers d 'hommes âgés et faibles du peuple du prince ont péri dans les canaux 
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Dans le Tso tchouan nous lisons : «Tseu-tch'an a restitué au nom de 
Feng Che les terres Tcheou à Han Siuan tseu. Il a dit : «Jadis le prince (Jî kiun) 
appréciant l 'aptitude au gouvernement de Kong-souen Touan Ta investi dans 
ses fonctions et lui a fait don des terres Tcheou . . . Je crains à présent de ne 
pas être apte à gérer les biens de mes aïeux.»41 Une inscription dit clairement : 
'iUÔçHfïï] eScUbflrif^t «Je t 'ordonne de remplir des fonctions à Tcheng-tcheou. 
Tu administreras les provisions de vingt familles.»42 L'importance centrale 
des greniers, des provisions (jadis communes) est la conséquence normale du 
caractère naturel autarcique de l'économie à l'époque Tcheou et en même 
temps une de ses caractéristiques.43 

La donation de «terres» signifie donc donation de revenu, ce qui ne diffère 
pas en essence de la donation de fonctions publiques, toutes les trois représen-
tan t une et même chose. Les passages cités témoignent donc de l 'unité essen-
tielle de ces trois côtés, quoique, en les citant, nous n'ayons pas toujours 
souligné ce fait. /Уц/Ук . - «La baute fonction signifie une grande terre».44 Pour 
appuyer et rendre plus claire cette unité, on peut encore invoquer que la plus 
importante des fonctions est celle qui consiste à collectionner et à gérér les 
provisions communes, fonction instituée jadis pour la sauvegarde des intérêts 
communs. Le caractère typique de cette fonction se traduit encore dans le fait 
que toutes les autres fonctions sont issues de la fonction publique jadis réelle 
des provisions communes, en sont des pousses qui cependant, en conséquence 
des conditions de propriété inaltérées de l'époque Tcheou ne peuvent pas se 
libérer du titre communautaire original. Si les fonctions publiques ont dépassé 
la société ce n'est pas dans la transformation des anciennes conditions de propri-
été qu'il faut en chercher la base, ce sont précisément les anciennes conditions 
de propriété qui ont permis ce changement. Leur indépendance totale — 
contradiction singulière — n'est même pas l'intérêt de l 'aristocratie expropriant 
les fonctions, puisque ceci porterait préjudice à l'ancienne propriété qui, 
précisément, lui assure les fonctions. Au cours des analyses ultérieures nous 
verrons que c'est dans cette contradiction condamnant à la stagnation que se 
cache la contradiction fondamentale de la société de l'époque Tcheou. 

e t les fossés, plusieurs milliers d ' hommes for t s se sont dispersés a u x qua t r e vents, ma i s 
les greniers du prince é ta ient tou jours pleins. Il n ' y ava i t aucun p a r m i les fonct ionnaires 
qu i en eu t fa i t rapport .» 

4 1 Tso t chouan X , 7 ( L E G G E V , p . 6 1 3 , 6 1 7 ) . 
42

 ÍÍÜFFL
 : K o u o M O - J O : Tchong-kouo kou- ta i CHÖ-lioui yen kiou, p. 283. D a n s 

la t r aduc t ion de K o u o M O - J O : «Ton salaire sera de vingt familles (esclaves).» La seule 
signif icat ion du t e rms J('P tchou qui puisse ê t re établie avec cer t i tude (B. K A R L G R E N : 

G r a m m a t a Serica, Stockholm 1940, 84 g—k) est : ' to store, to heap ' . A la base de quoi 
la t r aduc t ion exacte est : «La provision que t u géreras sera de 20 familles». 

43 L ' impor t ance centrale d u grenier dans ce genre de société a insi que l 'esclava-
gisme pat r ia rca l a é té bien caractér isée p a r W . H I T B E N : Über den a l t indischen S taa t : 
A r c h i v Orientálni 1951, pp. 473—481. 

44 Tso t chouan I X , 3 1 ( L E G G E V, p. 562, 566). 
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En plus de ce que nous avons dit plus haut, on trouvera une autre preuve 
de l 'unité de la fonction publique et du revenu (c'est à dire «la terre») dans 
les données qui nous informent de ce qu'un fonctionnaire restitute sa fonction 
et sa «terre» au prince. On lit : НШШЖЗК&^ШУ «Tseu-tsang a restitué 
toutes ses terres et sa fonction de k'ing».tó Et plus tard, également dans 
le Tso tchouan: в ! 
«Le tsai de la famille Che possédait une terre de cent ménages. Ces terres 
viennent d'être données à K'uang K'iu-siu avec la fonction de tsai. Lui cepen-
dant, en passant celle-ci à Pao Kouo a renoncé aux terres.»46 Ou : ЩЩ/ЧгЁс 

«Seu-ma You a restitué ses terres et la tablette l ' instituant dans 
ses fonctions.»47 

Il est en tout cas difficile de s'imaginer que les détenteurs aient fréquem-
ment et facilement renoncé à l 'usufruit des terres, l ' impôt des paysans étant 
l 'unique base de l'existence et de l'enrichissement de l'aristocratie. Ces «renon-
cements» étaient cependant considérés comme une vertu par les historiographes 
et les philosophes — ce qui prouve, une fois de plus, la tendance principale 
de l'idéologie de l'époque Tcheou. la défense de l'ancienne propriété foncière 
communautaire contre les germes éventuels de la propriété privée. Nous lisons : 
«Dans le neuvième mois Kong-souen Hei de Tcheng tomba gravement malade 
et restitua ses terres au kong. Il f i t venir «le vieux de la maison», les membres 
de sa famille et désigna pour son successeur son fils Touan qu'il chargea 
ensuite de réduire le nombre des emplois, de diminuer les offrandes en ne 
sacrifiant qu'un seul mouton . . . de ne garder que les terres nécessaires à 
l'approvisionnement des victimes et de restituer tout le reste».48 

Il va sans dire qu'à l'intérieur de l'aristocratie de clan et de tribu une 
lutte sans merci était engagée entre les différents fonctionnaires pour l 'usufruit 
des terres. Un grand nombre de données nous informent de ce qu'après la 
mort d 'un fonctionnaire, d'autres distribuaient entre eux le revenu, les terres 
du décédé.49 Cependant même cette forme d'acquisition de l 'usufruit exigeait 
l 'approbation du prince (ou du représentant suprême de la communauté 
respective).50 En réalité cette approbation se traduisit le plus souvent dans 

45 Tso tchouan VIII, 16 ( L E G G E V, p. 393, 399). 
46 Tso tchouan V I I I , 1 7 ( L E G G E V , p. 4 0 1 , 4 0 4 ) . 
47 Tso tchouan XI I , 14 ( L E G G E V, p. 837, 840). 
48 Tso tchouan I X , 22 ( L E G G E V, p. 493, 495). 
49 Xous lisons pa r exemple que le tai-fou tyrannique (le la principauté Tcheng 

protégé par ses gens armés f u t a t taqué pa r Tseu-tchan et Tseu-seu qui ameutèrent les 
habi tants de la pr incipauté contre lui ; «ils ont tué Tseu-kong et par tagé entre eux son 
revenu» ; cf. Tso tchouan IX, 19 ( L E G G E V, p. 481, 483). 

50 Au même endroit , les lignes précédentes : «En automne, dans le huitième mois, 
Ts'oui Tchou de Ts'i t ua Kao Heou à Sai-lan et se procura ses revenus. Le texte (c. à (1. 
le Teh'ouen-ts'iou) dit : La principauté Ts'i f i t assassiner son tai-fou. (Il le dit ainsi 
parce que Ts'oui Tchou) suivait l 'ordre du prince qui vivait dans l'aveuglement.» ( L E G G E 
V, p. 481, 483.) 
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l 'ordre donné par le prince lui-même à répartir les terres de quelque détenteur 
désobéissant, devenu t rop émancipé.51 Par ses interventions, le prince, le repré-
sentant, l'incarnation de l'ancienne communauté tribale décidait de la réparti-
tion de la détention des terres se trouvant dans la propriété des communes, il 
exerçait donc, conformément au caractère des conditions de production son 
ancien droit incontesté. 

A l'intérieur de la communauté tribale (considérablement transformée 
à l 'époque Tcheou), la seule forme de l'aliénation (de la détention) de terres 
est la donation de «terres» par le représentant suprême de la communauté. 
Mais ce n'est point du tout la propriété foncière qui est aliénée, le gratifiant 
ne recevant la terre dorénavant non plus en tant que personne privée, il n ' a 
pas le droit de la vendre, tout au plus de la restituer. Nous croyons avoir 
démontré par notre analyse que les donations de «terres» ne peuvent point 
prouver la propriété foncière privée, les terres faisant l 'objet d'une donation 
restant propriété de la communauté et c'est l'incarnation de celle-ci, le prince, 
qui dispose de la possession (l'usufruit). La constatation de Li-ki (de l'époque 
Han) s'avère entièrement juste pour l'époque Tcheou: • . . ВШ7РЖ 
«Autrefois . . . . les terres et les villages ne pouvaient pas être vendus.»52 Ceci 
signifie que la propriété foncière privée n'existait pas encore. E t sous ce jour il 
ne peut plus sembler un hasard que la seule forme de l'aliénation des terres 
soit la donation, au contraire c'est précisément l'absence de la propriété 
foncière privée qui fait de celle-ci la caractéristique de l 'époque Tcheou. 

A propos de la propriété privée Marx écrivit : «Wo Trennung schon der 
Gemeindeglieder als Privateigentümer von sich als Stadtgemeinde und Stadt-
territoriumeignern, da treten auch schon Bedingungen ein, wodurch der 
Einzelne verlieren kann sein Eigentum, d. h. das doppelte Verhältnis, das ihn 
zum ebenbürtigen Bürger, Mitglied des Gemeinwesens, und das ihn zum 
Eigentümer macht. In der orientalischen Form ist dies Verlieren kaum möglich, 
ausser durch ganz äussere Einflüsse, da das Einzelne Mitglied der Gemeinde 
nie in die freie Beziehung zu ihr t r i t t , wodurch es sein Band (objektives, 
ökonomisches zu ihr) verlieren könnte. Es ist festgewachsen.»53 En effet les 
textes cités prouvent aussi que le particulier en tant que membre de la commu-
nauté ne peut pas perdre sa propriété foncière, sa participation à la propriété 
foncière commune. Il n 'a pas le moyen de la vendre ou de l'affecter d 'une 
hypothèque.54 Les liens qui l 'at tachent à la communauté ne peuvent être 

51 Les droits décisifs du prince et du roi seront, illustrés encore par nombreux 
exemples. 

52 Li-ki, Wang tchcu 11 ( C O U V R E U R I , pp. 293—294). 
6 3 M A R X : o p . c i t . , p . 3 9 4 . 
5 4 E N G E L S : Der Ursprung der Familie, des Privateigentums und des Staats, p. 

166, écrit : «Kaum war das Grundeigentum eingeführt , so war auch die Hypothek schon 
e r funden (siehe Athen). Wie der Hetär ismus und die Prosti tution a n den Fersen d e r 
Monogamie, so klammert sieh von nun an die Hypothek an die Fersen des Grundeigon-



: 2 6 0 F. TŐKEI 

rompus que par la mort, éventuellement par l 'expulsion de la communauté.55 

C'est dans cet at tachement indissoluble du particulier à la communauté 
qu'on trouve l'explication simple du phénomène que d 'aucuns immigrent dans 
une principauté avec leur «terre»56 ou bien s'enfuient également avec la «terre» 
dans une autre principauté.57 

Il est naturel qu 'à l'époque Tcheou des luttes acharnées étaient engagées 
aussi entre les propriétaires fonciers, c'est à dire les différentes communautés 
(originalement tribales). Là où la fédération tribale ou le demi-Etat fondé sur 
elle n'étaient pas t rop forts — ces luttes se poursuivaient effectivement pour 
la propriété. «Die einzige Schranke die das Gemeinwesen finden kann in seinem 
Verhalten zu den natürlichen Produktionsbedingungen — der Erde — (wenn 
wir gleich zu den ansässigen Völkern überspringen) als den seinen, ist es ein 
anders Gemeinwesen, das sie schon als seinen anorganischen Leib in Anspruch 
nimmt. Der Krieg ist daher eine der ursprünglichsten Arbeiten jedes dieser 
naturwüchsigen Gemeinwesen, sowohl zur Behauptung des Eigentums, als zum 
Neuerwerb desselben.»58 Toutes les sources historiques de l'époque Tcheou 
prouvent sans équivoque que l'histoire politique de l'époque Tcheou est 
l'histoire de guerres permanentes. Les sources sont aussi unanimes en ce qui 
concerne l'objectif principal de ces guerres qui était le pillage et l'imposition,59 

parfois l'acquisition d'esclaves,60 c'est à dire les guerres se poursuivaient en 
premier lieu pour l'acquisition de la propriété foncière. I l arrivait fréquemment 
que les principautés alliées contre certaines principautés aient reparti les 
terres de celles-ci entre elles.61 

turns.» L'hypothèque ou une autre ins t i tu t ion pareille est inconnue à l'époque Tcheou —-
c'est un raisonnement de plus qui ne permet pas de supposer l 'existence de la propriété 
foncière privée. 

65 Nous nous sommes déjà référés à ce t te question dans not re étude sur l 'esclavage, 
Opuscule Ethnologien Memoriae Ludovici Bíró Sacra 1955, pp . 299 — 300. Quelques 
chants du Che king fon t penser à de tels ou semblables phénomènes, la question n 'est 
cependant pas encore élucidée. 

66 Par ex. : ÜC• d ß T f A Щ «E11 automne Ki do la famille Ki est entré 
dans la principauté Ts ' i avec les terres Iii» (pour prévenir a u danger menaçant) ; Tso 
tehouan III, 3 ( L E G G E V, p. 75). 

" P a r ex. : Ш & ^ - ' Й Ф З Ш З Ш - Й . Т Ь Й Ш «Chou-k'i de Tchou, Meou Yi 
de K iu et Hei-kong de Tchou ont émigré avec leurs terres ( = se sont joints à une princi-
pau té étrangère)» ; Tso tehouan X, 31 ( L E G G E V, p. 736, 738). 

6 8 MABX: op. c i t . , p p . 390—391 . 
69 Vu le caractère non équivoque des sources, nous considérons toute ci ta t ion 

comme superflue. Il nous faut cependant souligner qu'il ne s 'ag i t point de contributions 
occasionelles, mais — parallèlement au développement des principautés puissantes — 
de l 'exécution de grands et vastes projets d ' impôts . Il est t rès caractéristique pour l'é-
poque Tcheou que la division des terres, en vue de leur mise à contribution fu t reconnue 
comme un des mérites principaux do Yu, espèce de héros culturel . Cf. Chou king, Yu 
kong. 

60 Cf. notre é tude citée plus hau t : Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovici 
Biró Sacra, pp. 293—295. 

61 Pour la mise au pont détaillée de l 'histoire politique de la deuxième moitié de 
l 'époque Tcheou jusqu 'à la victoire de Ts ' in voir : M A S P E R O : La Chine antique, Par is 
1927, pp. 281—425). 
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Nous possédons des données sur ce qu'entre certaines principautés 
l'aliénation de la propriété foncière pouvait être effectuée aussi par une voie 
pacifique. Dans le Tso tchouan par exemple nous lisons que lorsqu'une fois 
l 'armée de Tsin f i t irruption sur le territoire de Ts'i, le he.ou de Ts'i essaya 
d'acheter la paix par des chaudrons en bronze, des pierres sonores ainsi que 
l 'offre de terres.62 Au début de notre analyse nous avons déjà cité un passage 
informant de l'échange de terres entre des communautés. Nous pouvons y 
noter que la différence de valeur des deux terres devait être égalisée par des 
pierres précieuses — ce qui indique l 'état relativement développé du commerce 
de terres entre les communautés. Un passage fort intéressant du Tso tchouan 
en témoigne également, on y lit une réflexion chinoise sur les avantages des 
relations amicales avec les barbares voisins : 

«Les barbares jong et ti changent souvent de domicile. Ils estiment très haut 
nos marchandises et échangent volontiers les terres. Ainsi nous pouvons 
leur acheter les terres».63 

Un échange de terres pouvait aussi avoir lieu à l'intérieur d'une princi-
pauté — à la base de la décision du prince. P. ex. Hiang T'oui de Song demanda 
à King kong «de lui donner Po en échange pour Ngan. Le kong répondit : ,,Ce 
n'est pas possible, car le temple de mes aïeux se trouve à P o " tsong yi),6i 

sur quoi T'oui ajouta encore sept villages à Ngan».65 Comme il ressort claire-
ment du texte, il ne s'agit nullement d'un échange entre individus comme tels, 
tout ce que le possesseur demande au kong c'est de reprendre Ngan et au lieu 
de celui-ci, de lui faire don de Po. 

La lutte entre les différentes communautés pour la propriété des terres 
donna également naissance à des litiges fort intéressants. Nous lisons : «Quand 
l 'armée de Tch'ou revint après le siège de Song, Tseu-tchong demanda qu'on 
prenne Chen et Lu et qu'on les lui donne en tant que terres de récompense 
( f U l chang-t'ien). Le wang y consentit. Wou-tch'en, le kong de Chen cependant 
de dire : «Cela ne sera point juste. Les terres constituant Chen et Lu payent 
des impôts et défendent les frontières septentrionales. Si tu prends ces terres, 
Chen et Lu n'existeront plus. Tsin et Tcheng pourront avancer assurément 
jusqu'au Han.» Sur cela le wang ne lui donna pas les terres, et à partir de ce 
moment Tseu-tchong se mit à haïr Wou-tch'en.»66 Avant de passer à l'intér-
prétation du texte nous citons un autre passage : «Au début, le district 

Men) de Tcheou était la terre de Louan Pao. Après le dépérissement de la 
famille Louan, Fan Siuan-tseu, Tchao Wen-tseu et Han Siuan-tseu voulaient 

62 Tso tchouan VIII, 2 ( L E G G E V, p. 340, 346). 
63 Tso tchouan IX , 4 ( L E G G E V, p. 422, 424). 
64 Lit téralement : «Po est le village ou so trouve le temple des ancêtres». Dans la 

suite nous prouverons que dans les conditions de la Chine à l 'époque Tcheou, ce sont 
uniquement de tels villages que nous avons le droit d'appeler «villes». 

66 Tso tchouan XII , 14 ( L E G G E V, p. 837, 839). 
66 Tso tchouan VIII, 7 ( L E G G E V, p. 362, 363). 

2 Acta Antiqua VI/3—4. 
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tous l'accaparer. Wen-tseu dit : «Wen est le hien de notre famille.» Les deux 
Siuan-tseu répondirent : «Depuis que (Tcheou) fu t donné à K'i Tch'eng et 
séparé par là (de Wen) il a eu déjà trois (nouveaux possesseurs). Tcheou n'est 
pas le seul que Tsin ait séparé d'un hien. Qui est-ce qui pourrait le ravoir pour 
le gouverner à nouveau ? . . ,»67 Ces textes nous permettent de préciser ce que 
nous avons dit jusqu'ici. Jusqu'ici nous avons, en essence, identifié la commu-
nauté tribale avec le différente communauté en nous contentant de parler 
de la communauté tribale de jadis, de la forme modifiée de la communauté 
tribale primitive, sans mettre en cause l'essence de la modification. 11 ne 
nous appartient pas ici d'entrer dans les détails, cependant à propos des textes 
que nous venons de citer nous pouvons relever un détail particulièrement 
intéressant. Nous avons cité tous les deux textes en vue d'illustrer la lutte que 
les communautés menaient pour la propriété. En même temps il s'agit dans 
tous les deux de la discorde à l'intérieur des principautés. Or, c'est sur la base 
de la représentation suprême tie leur ancienne communauté patriarcale que le 
kong de Chen (le t i t re de kong est également de très grande importance) ainsi 
que la famille Louan détiennent leurs terres.68 Leur usufruit n'est pas fondé 
sur ce que le chef d 'une communauté plus grande les a affectés à des fonctions 
de représentation publique, mais ils sont chargés de la représentation suprême 
de leur propre communauté ancestrale. Nous voilà en présence du cas quand 
une communauté plus grande (originalement) tribale fait la conquête d'une 
plus petite (dans le premier cas la principauté Tch'ou de celle de Chen et de Lu, 
dans le second la principauté Tsin de celles des terres de la famille Louan) 
et les prive de leur propriété. La communauté conquérante s'acquiert la 
propriété des terres, c'est à elles que dorénavant les terres conquises reviennent 
de droit, et c'est le chef de la communauté conquérante qui décide de l'aliéna-
t ion des terres et de la répartition de leur usufruit . Il n'est pas nécessaire 
d'obliger les communautés conquises à payer les impôts, vu qu'elles connais-
sent également l 'ancien tribut patriarcal qui forme la base économique aussi 
de leur propre aristocratie. Il suffit donc de simplement retirer l 'usufruit des 
terres, le plus commode c'est de laisser l'ancienne aristocratie à sa place, 
dans ses fonctions originales.69 

67 Tso tchouan X, 3 ( L E G G E V, p. 586, 590). 
68 La famille Louan à Tsin a longtemps conservé son indépendance. Nous rappelons 

ici l 'événement cité dans notre étude antérieure, quand Siuan-tseu affranchi t à t i t re de 
récompense un de ses esclaves, qui a tué «l'homme le plus for t de la famille Louan, Tou 
Yong, dont toute la pr incipauté tremblait». Cf.: Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovici 
Bird Sacra, pp. 301-302 . 

69 C'est ainsi que p a r exemple les Tcheou conquérants laissèrent dans leurs offices 
les fonctionnaires Chang-Yin. Nous lisons p. e x . : f f á T j f à ^ W A l • flí7î»fnJ3|£$£jh 
«Vous avez de la chance, vous pouvez déteni r vos terres, t ravai l ler et vous reposer en 
paix.» Ailleurs: Í^-PÜCSÍEH «Vous pouvez habi te r dans vos maisons, 
cult iver vos terres.» C'est sur tout sur le t on de menaces sanglantes que les Tcheou 
s 'adressent aux fonctionnaires des peuples conquis, mais leur paroles ne manquent 
pas de promesses séduisantes non plus : ffîj*} g Hlfj&ËL • М Л P B c ® Ш - ^ ' l l ^ l ^ i î . 
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Les deux passages du textes indiquent cependant clairement que la 
propriété primitive (originale) joue encore un certain rôle dans les litiges. 
Wou-tch'en, le kong de Chen s'en rapporte au service et la protection militaire 
de la communauté plus grande, la principauté Tch'ou, mais ses adversaires 
aspirant à ses fonctions ancestrales, ne peuvent l'en évincer que par l 'extirpa-
tion de sa famille.70 De même, ce n 'est que par son extirpation que la famille 
Louan peut être arrachée à sa communauté primitive, et même Tchao Wen-
tseu aspirant à Tcheou mentionne quelque titre ancestral communautaire. 
Dans les textes il ne s'agit donc en réalité pas d'une lutte pour la propriété 
entre les communautés, mais seulement d 'une lutte menée pour la possession 
eles terres, cependant cette lutte n'est pas indépendante des conditions de 
propriété originales précédant la situation donnée. C'est la lutte pour la prop-
riété des terres, engagée par les anciennes communautés tribales qui se répercute 
elans les luttes menées pour la possession des terres. L'histoire politique de 
l'époque Tcheou est l'histoire de luttes engagées par les communautés plus 
fortes et plus grandes contre les plus peti tes en vue de les annecter et ele devenir 
grâce à cette annexion de graneles principautés, eles fédérations tribales, 
finalement eles Etats . Par là nous avons en même temps ineliqué la modifica-
tion la plus importante eles principautés par rapport aux communautés tribales 
primitives, et qui s 'affirme ele plus en plus au cours ele l'époque Tcheou.71 

C'est de l'incorporation d'une des survivances des anciennes communautés 
primitives à la communauté conquérante que nous informe aussi la donnée 
suivante : «Le kong nommé Yi ele la principauté Ts'i lorsqu'il n 'étai t encore 
rien de plus que le «fils du kong», contesta une terre au père ele Ping Tch'ou, 
mais ne put remporter la victoire. Arrivé au pouvoir il fit enterrer le corps 
(élu père de Ping Tch'ou) et lui fit couper les pieds. En même temps il nomma 

<<«i à par t i r de ma in tenan t 
ici dans la ville de Lo vous cultivez vos terres en no ménageant pas vos forces 
le ciel vous sera clément e t vous donnera du bonheur, tandis que nous, les princes 
Tcheou, nous vous aiderons e t récompenserons. Nous vous élirons aux fonctions de la 
cour de wang et si vous les remplissez bien, vous pourrez accéder aux dignités les plus 
hautes.» Cf. Chou king, To che 23 ; To fang 21, To fang 28. 

70 Los lignes succédant au passage cité VIII, 7 du Tso tchouan qui re la tent que 
quand Kong wang est pa rvenu au pouvoir, Tscu-tchong et Tseu-fan se lient, ex t i rpent 
la famille de Wou-tch'en e t partagent ses revenus entre eux ( ^ Ж Ж ) -

71 Toute l'analyse précédente que nous avons donnée pour caractériser les condi-
tions de propriété, prouve en même temps : quelle que soit la modification subie pa r la 
communauté tribale originale, elle restera —- fû-eo dans la forme do «communauté imagi-
naire» (MARX) — dans son essence, la même communauté, et la condition première de la 
propriété est d'en être le membre. Un des t r a i t s caractéristiques des catégories que Marx 
a établies pour les trois formes de la propriété précédant lo capitalisme, est que la transi-
tion par la forme antique a modifié le r a p p o r t de la propriété et de sa condition prélimi-
naire, c 'est à dire dans la forme germanique c 'est déjà la propriété qui est la «condition 
préliminaire» (1e la communauté. L 'anéant issement des communautés de paren té origi-
nales et la création des communautés fictives ne renverse pas ce rappor t ; du point de vue 
des conditions de propriété nous avons donc à faire à la même communauté — condition 
première. 

2* 
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Tch'ou son conducteur de char ( f j | p'ow). Il lui procura la femme de Yen Tcheu 
et éleva Tcheu dans la troisième fonction de son char.»72 On en voit bien le 
procédé du kong ; il arrache à la communauté le père par la violence et le fils 
en lui donnant une fonction dans son propre entourage, il le fait donc fonction-
naire de sa propre communauté.7 3 

La dispute suivante est également très intéressante : «Le heou de la 
principauté Hing incorporée à la principauté Tsin et le tseu de Yong se dispu-
taient la terre de Hiu. La dispute durait longtemps et ne semblait pas vouloir 
finir. Che King-po (ministre de la Justice de Tsin) partit pour Tch'ou et c 'était 
Chou-yu qui pendant ce temps vaquait à sa fonction. Han Siuan-tseu lui 
ordonna de t rancher cet ancien litige. II (Chou-yu) jugea coupable le tseu 
de Yong. Le tseu de Yong cependant envoya line de ses filles à Chou-yu et 
celui-ci condamna alors le heou de Hing. Le heou de Hing entra en fureur et 
t u a Chou-yu ainsi que le tseu de Yong dans la cour. Han Siuan-tseu questionna 
Chou-hiang sur ce crime. Chou-hiang répondit : „tous les trois sont également 
coupables."»74 

Le texte motive ensuite encore en détails la culpabilité des trois hommes 
et pour leur condamnation fait parler même Confucius illustrant clairement les 
aspirations de l'idéologie de l'époque Tcheou à justifier, aussi sur le plan moral, 
le pouvoir absolu du prince et ses droits exclusifs qu'il fait valoir dans les 
questions de la propriété et la possession. Le despotisme défend ici la propriété 
de la communauté plus grande lui servant de base, contre la résurrection des 
anciennes communautés plus petites. Et en ne pas permettant de réacquérir 
leur ancienne propriété, il étouffe dans leur germe les tendances à l'émancipa-
t ion visant à la propriété privée. Défense contre l'ancienne propriété et défense 
contre la propriété privée — voilà les deux côtés d'une et même aspiration 
d u despotisme fondé sur la propriété commune. Et le résultat en est : le raidisse-
ment ultérieur des conditions de propriété. 

Les luttes menées pour la propriété foncières entre les communautés 
tribales agrandies et par conséquent transformées, les principautés — luttes 
dont fourmillent d'ailleurs les sources historiques ont également conduit à 
des litiges. Lors de l'examen des conditions de propriété, ces litiges méritent 
une attention particulière, les partenaires étant le plus souvent obligés à 
exposer leur arguments juridiques.75 Dans le Tso tchouan nous lisons: F F IHVYL 

72 Tso t chouan VI, 18 ( L E G G E V, p. 279, 281). 
73 Au même endroit les lignes suivantes racontent cependant que dans ce cas 

son plan ne réussit pas, car doux fonctionnaires de son char, offensés se lient contre lui 
e t le tuent . 

74 Tso t chouan X, 14 ( L E G G E V, p. 654, 656). 
75 II va sans dire que cette argumentat ion juridique n 'exprime pas toujours les 

condit ions réelles, toutefois les disputes dramatisent pour ainsi dire le problème dans 
u n certain sens, de différentes aspirations subjectives s 'y heur tent , de sorte que le cours 
de la dispute et a v a n t tout sa solution peuvent révéler beaucoup sur les circonstances 
objectives. 
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Ж - ^ ^ Щ ^ - Щ ^ Ш ^ Ш ^ «K'i Tchen île Tsin a eu des démêlés 
avec la maison Tcheou sur les terres de Не ou. Le wang ordonna au kong de 
Lion nommé K'ang et au kong de Chan nommé Siang de vider le procès à 
Tsin. K'i Tchen (y) dit : «Wen (dont Heou était une partie) est la possession 
ancienne de notre famille, nous ne pouvons donc pas nous permettre de la 
perdre.» Le tseu de Lion et le tseu de Chan répondirent : «Jadis quand les 
Tcheou ont soumis les Chang, ils ont établi les frontières pour les princes. 
C'est grâce aux terres Wen que Sou Fen-cheng est devenu ministre de 
la Justice. Ses possessions ensemble avec celles du po de T'an s'étendaient 
jusqu'au Fleuve. Le chef de la famille Sou a passé chez les barbares Ti, 
ensuite ne pouvant plus rester chez eux, il s'est enfui à Wei. Lorsque 
Siang wang a dédommagé Wen kong (prince de Tsin) il lui a fait don de 
Wen. Ensuite (Wen) était dans la possession de la famille Hou, puis dans 
celle de la famille Yang et pour finir c'était le tour de ta famille, Seigneur. 
Si nous prenons pour base l'ancienneté (de la possession), ce sont des terres 
liées précisément à la fonction de wang. Comment pourrais-tu les obtenir à 
présent ? «Alors le heou de Tsin ordonna à K' i Tcheu de ne plus oser se disputer 
là-dessus.»76 En plus de ce que nous avons exposé (comme p. ex. la corrélation 
des fonctions et des terres) ce texte révèle un nouveau détail important. Dans 
la lutte des communautés puissamment agrandies se présente une communauté 
nouvelle encore plus grande : la communauté — encore plus modifiée — de la 
tribu la plus puissante, la tribu dominante, et cela se traduit dans la lutte du 
wang contre les princes pour l'hégémonie. 

Dans un autre cas : «Les gens de Kan appartenant à la maison Tcheou 
se disputaient avec Kia de Yen appartenant à Tsin, sur les terres de Yen.»77 

Il va sans dire que — par une argumentation pareille à celles que nous venons 
de citer — ici aussi c'est la maison Tcheou qui remporte la victoire et Tsin 
est obligé de renoncer aux terres.78 Cependant le wang se présentant avec la 
prétention de représenter la nouvelle communauté encore plus grande arrivait 
à restreindre l'indépendance des princes seulement jusqu'à certaines limites. 
Lors de l'analyse des donations de terres nous avons vu que le droit à l'aliéna-
tion du sol, à la donation et la confiscation de sa possession revenait au prince. 
Le prince était encore en mesure de priver de leur propriété les tribus dominées 
par sa propre tribu, de dégrader (la tribu conquise) de propriétaire en possesseur, 
mais le wang ne peut guère faire la même chose avec les princes. Le wang 
fait tout son possible : toute la littérature de l'époque Tcheou retentit de l'éloge 

76 Tso tchouan VIII, 11 (LECÍGE V, p. 375, 376). 
77 Tso tchouan X, 9 ( L E G G E V, p. 624, 625). 
78 Voir au mémo endroit les lignes suivantes. 
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de sa propriété foncière exclusive et de la justification idéologique de celle-ci. 
^ ' T L T Z . V L «Sous le vaste ciel — Il n 'y a pas de terre, qu inesoi tpas 
la terre du wang»proclama-t-elle dans les formes les plus variées.79 Mais il n'est 
guère facile de priver de leur propriété les organisations tribales solides, ren-
dues despotiques par les princes, ce qui empêche de le faire ce sont les surfaces 
immenses et entre autres le fait que «la communauté encore plus grande» 
aspirant à l'hégémonie est elle-même une communauté tribale — plus ou 
moins modifiée — qui ne dispose d'aucun moyen efficace pour écraser l'orga-
nisation tribale communautaire. Aussi la principauté aspirant à l'hégémonie, 
quelque grandes que soient les terres (les impôts) qu'elle s'assure, la communauté 
ainsi créée — quoique soutenue par un grand appareil de la vie religieuse et 
idéologique ne peut être que le conglomérat lâche et instable des différentes 
t r ibus et principautés. 

Quelque grande que paraisse la ressemblance du caractère des litiges à 
'intérieur des principautés et de ceux qui se poursuivent entre elles, on y 

découvre des différences importantes. Dans les premiers il n 'y a rien qui 
permette de .supposer que le prince reconnaisse n'importe quel droit à autrui, 
au contraire le principe qui semble y dominer est que dans la principauté 
personne ne peut avoir de propriété, seulement de possession. Ce n'est pas le 
cas pour les litiges entre les différentes principautés. Dans tous les deux 
passages cités, le wang doit chercher un prétexte, il doit étayer ses droits par 
des événements très anciens (probablement inventés), déployer ses arguments 
au cours d'une procédure prolongée. Dans les premiers ce n'est pas le droit 
de propriétaire qui est contesté, seulement le droit de la possession, dans les 
derniers, c'est en effet le droit de propriété qui est mis en doute.80 

Ainsi, du point de vue des conditions de propriété, la communauté créée 
par la victoire et l'hégémonie périodiques de la principauté la plus forte, de-
viendra une communauté tribale de rang égal aux autres, n'en différant pas 
substantiellement (la différence n'est que quantitative). Quant à son essence 
(ses conditions de propriété) elle est plus proche de la fédération tribale (elle 
en est une forme despotique) que d'un É ta t . 8 1 

79 Che king 205, 7—8 (В. K A R L G R E N : The Book of Odes, Stockholm 1950, p. 
157). Ces lignes fu ren t , plus t a r d citées et expliquées à tout ins tant dans la l i t térature do 
l 'époque Tcheou ; cf. p. ex. : Tso tchouan X, 7 ( L E G G E V, p. 011, 616). 

80 Comme M A S P E R O , É tudes historiques, pp. 1 3 4 sqq., a indiqué, les principautés 
é ta ient assez indépendantes, leur sujétion au wang é tai t vague. E n examinant le fac teur 
le plus important de la sujétion c'est à dire le système d' impôts, nous constaterons que 
la contribution à payer au wang consistait en objets rares et précieux ; cf. M A S P E R O : 
op. cit., pp. 1 4 1 — Î 4 2 . La cour du wang et l 'ar istocrat ie ne vivaient donc pas des impôts 
des principautés, leur base d'existence ne pouvai t être que l ' impôt de la propre t r i bu 
(ou principauté constituée à base tribale) du wang. Ceci signifie que le droit de propriété 
d u wang se rappor tan t à toutes les terres, aussi à celles dos différentes principautés, est 
une fiction dépourvue de bases réelles, créée uniquement parles aspirations àl 'hégémonie. 

81 Quoique le développement de communautés de plus en plus grandes liquide 
successivement les relations originales de parenté consanguine, il ne peut pas créer une 
u n i t é populaire, les conditions de propriété res tan t inchangées. 



LES CONDITIONS DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DANS LA CHINE DE L 'ÉPOQUE TCHEOU 2 6 7 

Nous estimons avoir prouvé par ce qui précède que les mots de Marx, 
par lesquels il a caractérisé sa catégorie, la forme asiatique de la propriété 
s'appliquent pleinement aux conditions de propriété à l'époque Tcheou : 
«In der ersten Forme dieses Grundeigentums — erscheint zunächst ein natur-
wüchsiges Gemeinwesen als erste Voraussetzung. Familie und die im Stamm 
erweiterte Familie, oder durch intermarriage zwischen Familien, oder Kombina-
tion von Stämmen . . . Jeder Einzelne verhält sich nur als Glied, als member 
dieses Gemeinwesens als Eigentümer oder Besitzer. Die wirkliche Aneignung 
durch den Prozess der Arbeit geschieht unter diesen Voraussetzungen, die 
selbst nicht Produkt der Arbeit sind, sondern als ihre natürlichen oder gött-
lichen Voraussetzungen erscheinen. Diese Form, wo dasselbe Grundverhältnis 
zugrunde liegt, kann sich selbst sehr verschieden realisieren. Z. B. es wider-
spricht ihr durchaus nicht, dass, wie in den meisten asiatischen Grundformen, 
die zusammenfassende Einheit, die über allen diesen kleinen Gemeinwesen 
steht, als der höhere Eigentümer oder als der einzige Eigentümer erscheint, 
die wirklichen Gemeinden daher nur als erbliche Besitzer. Da die Einheit 
der wirkliche Eigentümer ist und die wirkliche Voraussetzung des gemein-
schaftlichen Eigentums — so kann diese selbst als ein Besondres über den 
vielen wirklichen besondren Gemeinwesen erscheinen, wo der Einzelne dann 
in fact Eigentumslos ist, oder das Eigentum — i. e. das Verhalten des Einzel-
nen zu den natürlichen Bedingungen der Arbeit und Reproduktion als ihm 
gehörigen, als den objectiven, als unorganische Natur vorgefundner Erb 
seiner Subjektivität — für ihn vermittelt erscheint durch das Ablassen der 
Gesamseinheit — die im Despoten realisiert ist als dem Vater der vielen 
Gemeinwesen — an den Einzelnen durch die Vermittlung der besondren Ge-
meinde. Das Surplusprodukt — das übrigens legal bestimmt wird infolge der 
wirklichen Aneignung durch Arbeit — gehört damit von selbst dieser höchsten 
Einheit.»82 

Les deux autres catégories dont Marx s'est servi pour désigner deux 
degrés ultérieurs des formes de propriété précédant le capitalisme, les formes 
de propriété antique et germanique ne peuvent pas être demontrées dans la 
Chine de l'époque Tcheou. Si nous soumettons les trois catégories de Marx 
concernant les formes de propriété précédant le capitalisme à un examen 
approfondi, il se déclare que ces trois formes de la propriété foncière désignent 
trois degrés successifs du développement de la propriété. Et en essence ce 
développement n'est rien d 'autre que la séparation de la propriété avec la 
communauté en tan t que condition première et son emancipation totale de 
celle-ci. Dans la forme asiatique la base est l 'appartenance à une communauté, 
dans la forme antique la communauté définit d'une façon negative par l'exclu-
sion d'une communauté, la propriété (devenue par là propriété privée), enfin 

82 MARX: o p . c i t . , p p . 375, 3 7 0 — 3 7 7 . 
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dans la forme germanique cette émancipation de la propriété est parachevée, 
elle n'est plus liée à aucune appartenance à une communauté. Ce développe-
men t est donc en essence la voie de la formation de la propriété foncière privée 
et sur la voie du développement de la propriété foncière, à côté de ces trois 
formes, une quatrième est en principe inimaginable.83 

En examinant les donations de «terres», nous avons pu constater que la 
donation de la possession (de l 'usufruit) de la terre renferme la possibilité de 
la transmutation de l 'usufruit en propriété privée. Ce n 'es t toutefois qu'une 
possibilité de principe dont la réalisation nécessite l 'existence de certaines 
conditions préalables historiques. La propriété privée du sol est un produit 
historique tel que par ex. le capital, et de même que l 'accumulation d'immense 
for tunes ne pouvait aboutir, dans l 'antiquité à une production capitaliste, 
la donation de terres en soi n 'a non plus pu, dans la Chine de l'époque Tcheou, 
amener la propriété foncière privée. 

II. LA COMMUNAUTÉ D E VILLAGE — UNITÉ DE BASE 
ÉCONOMIQUE D E LA SOCIÉTÉ TCHEOU 

La cause fondamentale de la survivance tenace de la propriété foncière 
communautaire et l 'absence du développement de la propriété foncière privée 
ne peut donc être expliquée que par une différentiation de l 'usufruit et de la 
possession directe. La possession des redevances foncières ne peut, en dernier 
lieu, pas se transmuer facilement en propriété foncière privée parce que l'usu-
f ru i t n'est qu'une forme de la possession du sol, autrement dit une possession 
partagée, incomplète. En effet les possesseurs directs des terres sont évidemment 
les paysans qui les cultivent. 

Dans une de nos études antérieures déjà mentionnée nous avons exa-
miné quelques chants du Che king pour en conclure sur les conditions sociales 
des paysans, et nous avons trouvé qu'à l 'époque Tcheou les paysans vivaient 
en communautés de village.84 Une telle conclusion nous semble parfaitement 
fondée par les chants du Che king, ces chants révélant dans tou te la littérature 
de l 'époque Tcheou le plus de détails sur la vie des paysans. Ce sont unique-
ment ces chants qui parlent directement de la vie des paysans, ce qui est tout 
à fa i t naturel, vu qu'il s'agit — dans leur forme originale de chants populaires 

83 Dans la forme de propriété asiatique la propriété foncière privée n'existe pas 
encore, dans la forme germanique elle est pa r contre, déjà d ' importance décisive, entre 
les deux se trouve une forme caractérisée selon l'analyse de M A R X jus tement par la 
dua l i t é e t la lutte de la nouvelle propriété en format ion (propriété privée) et la propriété 
anc ienne qui, en face du danger, s 'étai t fa i t é ta t ique. La forme (le propriété antique 
selon MARX, n'est pas au t r e chose que — expr imé en termes abs t ra i t s - la lutte des 
formes asiatiques et germanique, leur coexistence spéciale, leur uni té t ransi toire — après 
la désagrégation de laquelle, c'est la forme germanique qui sort victorieuse. 

84 Cf. : Acta Orient. Hung. J955, 1—2, pp. 123—142. 
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de paysans.85 Dans les autres textes de la littérature de l'époque Tcheou on 
ne trouve que de rares renseignements épars et bien souvent déformés sur les 
paysans.86 

En relation avec les conditions de propriété nous n'aurons pas à nous 
occuper ici des données relatives aux formes concrètes des communautés de 
village à l'époque Tcheou. Ces données sont rares et contradictoires, et pour 
examiner les conditions de propriété nous n'avons besoin que de celles qui 
jet tent de la lumière sur les facteurs les plus importants.87 

Les paysans des chants du Che king vivaient dans des villages nommés li 
(Щ.) qui étaient, selon le témoignage des chants des agglomérations de parents 
proches, probablement d 'un clan.88 Les chants gardent encore le souvenir de 
la semi-sédentarité, vu qu'on y lit qu'en été les paysans se construisent des 
cabanes sur les champs.89 La terre était de temps en temps, potentiellement 
chaque année90 partagée entre les différentes familles. Quelle que fût la forme 
de ce partage, soit que cela se fît selon le système tsing-t'ien, ou selon un autre, 
le partage même est si souvent mentionné dans les textes que le fait ne souffre 
aucun doute. Le passage souvent discuté du Meng-tseu est le suivant : YùfJl: 

« ш ne vont 
en dehors du village ni pour mourir, ni pour demeurer. Ceux qui dans le 
village cultivent le même tsing, où qu'ils aillent, restent toujours amis. Us 

85 C'est surtout depuis M. G R A N E T : Fêtes et chansons anciennes de la Chine, Paris 
1929, que la sinologie tient en évidence les chansons populaires dans le Che king beau-
coup t rop interprété par les commentateurs confueianistes. On rencontre encore parfois 
la négation du caractère populaire des chansons, mais les savants chinois considèrent 
le problème comme résolu. 

86 Dans les théories philosophiques et les paraboles on fa i t parfois mention des 
paysans, mais presque toujours au sens abstrai t , en t a n t que catégorie de quelque sys-
tème théorique forcé. Ces données sont, bien entendu, également précieuses, leur analyse 
cependant ne fai t pas part ie des tâches de cette étude, vu que l ' interprétat ion de ces 
abstractions rentre dans le domaine des différents systèmes philosophiques. 

87 Les recherches se sont jusqu'ici, plus d 'une fois, égarées vers des impasses, 
parce qu 'au lieu de corrélations importantes, elles ont voulu élucider ce qui n'est qu 'une 
question d'aspect. Telles étaient par ex. les discussions engagées au suje t du système 
tsing-t'ien ; cf. Acta Orient. Hung. V, 1—2 pp. 126 sqq. 

88 Cf. G R A N E T : Fêtes et chansons anciennes de la Chine, pp. 73—75. A l 'égard 
du nombre des familles de ces agglomérations, les sources sont très contradictoires : 
elles par lent de 25, puis de 50, 72, 80, 100 e t 110 familles ; cf. Tsou-hai. E n général on 
considère le nombre de 25 comme le plus vraisemblable, mais mémo si dans l ' intérêt 
de l 'appréciation approximative, nous tenons compte de toutes les données numériques, 
celles-ci ne dépassent jamais l'effectif d ' u n clan. 

8 9 M A S P E R O : La Chine antique, pp. 108—117. Voir certaines de nos remarques 
y relatives dans Acta Orient. Hung. V, 1—2, p. 126, 128. 

90 Quelques termes permettent, de penser à un changement annuel du pâturage 
et ceci pout être la base de l 'hypothèse sur l 'éventuel partage annuel ; cf. Acta Orient. 
Hung. V, 1—2, p. 130. — Sur le par tage avan t le défrichement de la terre on possède 
de nombreuses données, en ce qui concerne le fai t du partage, il faut cependant prendre 
en considération le point de vue qu 'une par t ie en était peut-être une espèce de division 
d ' impôts. Ce serait une par t ie naturelle du développement au cours duquel le système 
tsing-t'ien basé originalement sur la communauté du sol, devient système d ' impôts . 
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s 'entr 'aident dans la défense et dans la vigilance et se soignent mutuel-
lement lorsqu'ils sont malades. C'est ainsi que tous vivent ensemble en se por-
t an t une affection comme celle des parents. Un terrain carré dont chaque 
côté a la longueur d 'un li constitue un tsing. Un Ising correspond à 900 mou. 
Au centre se trouve le kong-t'ien et chacune des huit familles a ses «propres» 
( f i seu) cent mou. Us cultivent le kong-t'ien en commun, et ce n'est qu'après 
avoir achevé le commun qu'ils osent vaquer à leurs propres t r avaux . . . » 9 1 

Nous n'avons aucune raison de considérer ce système comme une invention 
des confucianistes vu qu'il s'agit manifestement d 'un système que les histo-
riens ont retrouvé dans une forme ou l 'autre dans l'histoire de presque tous 
les peuples.92 

Le seu-t'ien ( f i Щ ) n'est autre chose que la terre qui a passé dans la posses-
sion familiale des paysans. Lors de la dissolution des communautés de village 
on n'entreprend généralement pas de nouveau partage et la terre détenue par 
ces familles devient propriété des familles.93 La propriété de famille (petite 
famille) peut déjà être considérée comme la première forme de la propriété 
privée.94 Cependant comme on sait, les communautés de village chinoises — 
en dépit d'une certaine tendance permanente à la dissolution — ne se sont pas 
dissolues, ont survécu aux transformations décisives de la société et se sont, 
maintenues en essence jusqu'à l'époque T'ang, bien plus des survivances 
importantes en ont existé et agi jusqu'aux temps récents.95 «Mitten im orienta-

9 1 Meng-tseu 3, I , 3. 
92 II s'agit de communauté de village dans l 'acception la plus large du mot. C'est 

p a r ce mot qu'on désigne toute survivance ou reste de la communauté du sol primitive 
qui s 'est conservé dans les cadres et les formes d'organisation de l 'agglomération de village, 
indépendamment de l ' é t ape qu'il représente dans le développement de la paysannerie 
vers la propriété foncière privée. 

93 C'est entre au t res de cette manière-là qu'ENGELS traça, dans son article «Die 
Mark» la voie de la dissolution des communautés de village allemandes ; E N G E L S : Zur 
Geschichte und Sprache dor deutschen Frühzei t (Ein Sammelband), Berlin 1952, pp . 
156—172. 

94 Par la culture e t la possession du sol par la pet i te famille, on fait , du point de 
vue formel, un pas vers la propriété foncière privée. Cependant ce pas fu t la dernière 
phase d 'une tendance en Chine et pour longtemps la dernière d 'un développement. 
A cause de l 'autarcie des communautés de village, même ce pas n 'est pas inévitable, 
n ' es t pas conditionné p a r des lois générales. E n esquissant la forme de la propriété asia-
t ique, M A R X mentionne également le défr ichement de la terre en commun comme u n 
phénomène accompagnant souvent (originalement toujours e t comme condition sine qua 
non) cette forme de propr ié té ; M A R X : op. cit., pp. 376—377. Le fai t que dans la forme 
chinoise la possession e t probablement le défrichement de pet i te famille apparaisse, est 
dû à une cause spéciale : no tamment que l 'agriculture chinoise — quoique cette branche 
de la production, de p a r sa nature soit exposée aux intempéries etc., et de cette façon 
exige dans une certaine mesure la coopération assurée par les communautés de village — 
ne peu t pas exiger en plus que le village coopère dans le défrichement des terres, puisqu'elle 
dispose d'excellentes condit ions géographiques et (déjà à l 'époque Tcheou) de t radi t ions 
prat iques millénaires. 

95 E n examinant l 'h is toire ultérieure des communautés de village chinoises, il f au t 
prendre en considération entre autres la circonstance que do fréquentes conquêtes bar-
bares ont apporté dans la p lupar t des cas des organisations communautaires de type plus 
ancien mais en même t e m p s plus vigoureuses, contr ibuant pa r là à la conservation tenace 
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lischen Despotismus und der Eigentumslosigkeit die juristisch in ihr zu exis-
tieren scheint, — écrit Marx — existiert daher in der Tat als Grundlage dieses 
Stamm- oder Gemeindeeigentum, erzeugt meist durch eine Kombination von 
Manufaktur und Agrikultur innerhalb der kleinen Gemeinde, die so durchaus 
self-sustaining wird und alle Bedingungen der Reproduktion und Mehrproduk-
tion in sich selbst enthäl t . Ein Teil ihrer Surplusarbeit gehört der höheren 
Gemeinschaft, die zuletzt als Person existiert, und die Surplusarbeit macht 
sich geltend sowohl im Tribut etc., wie in gemeinsamen Arbeiten zur Verherr-
lichung der Einheit, teils des wirklichen Despoten, teils des gedachten Stamm-
wesens, des Gottes. Diese Art Gemeindeeigentum kann nun, soweit es nun 
wirklich in der Arbeit sich realisiert, entweder so erscheinen, dass die kleinen 
Gemeinden unabhängig nebeneinander vegetieren und in sich selbst der 
Einzelne auf dem ihm angewiesnen Los unabhängig mit seiner Familie arbeitet 
( . . . ) , oder die Einheit kann auf die Gemenschaftlichkeit in der Arbeit selbst 
sich erstrecken, die ein förmliches System sein kann, wie in Mexico, Peru be-
sonders, bei den alten Celten, einigen indischen Stämmen. Es kann ferner 
die Gemeinschaftlichkeit innerhalb des Stammwesens mehr so erscheinen, 
dass die Einheit in einem Haupt der Stammfamilie repräsentiert ist, der als 
die Beziehung der Familienväter aufeinander. Danach dann entweder mehr 
despotische oder demokratische Form dieses Gemeinwesens.»96 

Selon le témoignage non équivoque des textes, dans la Chine de l'époque 
Tcheou, il s'est développé une forme despotique de (l'ancienne) communauté 
tribale. Le fait que les communautés se sont successivement incorporées dans 
des communautés toujours plus grandes et plus élevées, c'est à dire le processus 
du développement du despotisme a apporté des modifications de plus en plus 
importantes à la structure des communautés originales. Que ces transformations 
ne puissent pas entraîner la destruction des organisations communautaires, 
c'est là l'intérêt vital primaire du despotisme engendrant ces modifications. 
Cet intérêt vital produit ainsi très tô t un type particulier des intellectuels 
chinois dont l'oeuvre, la littérature et la philosophie de l'époque Tcheou n 'est 
rien d'autre que l'apologie des anciens idéaux patriarcaux et des organisations 
communautaires ,9 7 

Le développement du despotisme a certainement causé de temps en 
temps et à certains endroits la dissolution de quelques communautés originales 
de moindre importance. Dans le Che king on lit par exemple les complaintes 
suivantes (adressées manifestement à l'aristocratie) : A A 1: Ш • А L 'A• A A 

«Les terres et les champs du peuple — C'est vous qui vous 

des communautés de village. Plus tard, les communautés do village devinrent naturelle-
ment , au grande par t ie , des communautés de voisinage, mais la parenté ne perdit non 
plus entièrement son importance. 

86 M A U X : op. cit., p. 377. 
97 L 'auteur a l ' intention d'écrire des études t ra i tant spécialement le caractère 

apologétique de la philosophie de l 'époque Tcheou. 
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les appropriez. — Les "propres hommes" du peuple. — C'est vous qui vous en 
emparez.»98 Le texte ne laisse aucun doute : il s'agit ici de la mainmise sur les 
fonctions dirigeantes de la communauté de village, sous le prétexte d'une plus 
haute communauté, ce qui signifie en même temps l'acquisition de la possession 
(l'usufruit) des terres.99 Depuis les temps primitifs la communauté de village 
avait volontiers donné son plus-produit au chef issu de ses propres rangs, 
puisque c'était réellement la communauté que celui-ci représentait. Mais 
cette fois c'était une communauté plus haute qui réclamait ce plus-produit. 
Les lignes citées montrent également que cette dernière ne touche pas à l'orga-
nisation de la petite communauté, et se contente d'installer ses propres gens 
dans les fonctions. C'est là le point de départ du développement d'une organi-
sation communautaire secondaire, artificielle. «Die gemeinschaftliche Produk-
tion — lisons-nous chez Marx — und das Gemeineigentum, wie es z. B. in Peru 
vorkommt, ist offenbar eine sekundäre Form ; eingeführt und übertragen von 
erobernden Stämmen. . . Ebenso erscheint die Form, die wir bei den Celten 
in Wales z. B. finden, eine übertragne in dieselben, sekundärem von Eroberern 
bei den niedriger stehenden eroberten Stämmen eingeführt. . . Die Vollen-
dung und systematische Ausarbeitung dieser Systeme von einem obersten 
Zentrum aus, zeigt ihre spätere Entstehung.»100 

A certains endroits — sans aucun doute là où la force effective du des-
potisme était moindre (par ex. dans les régions des frontières, non compté les 
territoires sur lesquels les conquérants n'avaient même pas pénétré) — la 
forme plus ancienne de la propriété commune, par conséquent aussi celle plus 
démocratique de l'organisation communautaire s'était maintenue.101 Dans leur-
ensemble cependant les principautés chinoises de l'époque Tcheou sont déjà 
despoties, elles ont aboli la propriété foncière des petites communautés et ont 
rendu possesseurs aussi bien les clans paysans (habitants des villages li) que 
les clans et tribus aristocrates, les premiers possesseurs directs, les derniers 
détenteurs de l 'usufruit de ces mêmes terres. Ce processus a entraîné la nécés-
sité de créer de différentes formes secondaires de la communauté, et c'est ce 
qui explique la forme si élaborée et si achevée de ces systèmes,102 ainsi que 

98 Che king 264, 11—14 ( K A R L G R E N , pp . 235—236). 
9 9 K A R L G R E N t r adu i t le terme min-jen 'commoner ' et il ressort de la note marginale , 

ibid. p. 238 : «The common people owned, by the gentry». 
1 0 0 M A R X : o p . c i t . , p . 3 9 0 . 
1 0 1 Nous croyons qu ' i l suff i t de rappeler ici combien la famille Louan à Tsin réussit 

à sauvegarder son indépendance. (Voir note 68.) 
102 Les cérémoniaux at t r ibués à l 'époque Tcheou décrivent toute une série de ces 

systèmes communautaires achevés. E t comme ce sont précisément ces livres-là qui 
s 'occupent de la façon la plus détaillée — et non par hasard — des différents systèmes, 
l 'érudi t pourra i t être t en té do les tenir pour originaux. C'est ainsi que par ex. ^ ' [ Щ Ц 
Li Ya-nong dans son oeuvre intitulée fflftfctift<<Lc système 
de clan du clan Tcheou et le système préféodal du clan t'o-pa» (Changhaï 1954) utilise pour 
ses recherches sur les formes d'organisation de clan et de communauté, les cérémoniaux. 
L 'au teur de cette étude approuve la conception historique générale se reflétant déjà dans 
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les différences et les contradictions qui cependant n'affectent que la forme.103 

Un trait commun à tous ces systèmes de partage de la terre et d'impôt c'est 
la tendance à s'approprier de la manière la plus simple et la plus sure le plus-
produit des paysans. 

Déjà les textes les plus anciens témoignent de ce que même dans le 
partage temporaire des terres, les communautés de village ne peuvent pas 
intervenir elles-mêmes, c'est à dire que dans cette question non plus la commu-
nauté de village n'agit comme propriétaire : le partage des terres, la direction, 
le contrôle des travaux, ainsi que la perception des impôts sont confiés aux 
fonctionnaires du wang.10* Les bases communautaires de l'incorporation des 
petites communautés dans des communautés plus élevées sont bien mises en 
relief par le témoignage des inscriptions selon lesquelles à l'époque Chang-Yin 
c'est dans la plupart des cas le wang — le réel chef de la réelle tribu encore à 
cette époque — qui pour la plupart des cas dirigeait les travaux en personne, 
qui était réellement l'incarnation de l'unité de la communauté tribale.105 

Les organisations secondaires qui à l'époque Tcheou venaient d'être mises sur 
pieds entraient naturellement en opposition avec les organisations originales — 
et cela en dépit du fait qu'elles avaient été développées par leur intermédiaire 
et bâties sur elles. Leur opposition résulte de ce que les représentants de la 
plus grande communauté finissent par ne plus défendre ni les intérêts de la 
plus petite communauté, ni ceux de la plus grande communauté (fictive), ils 
sont en somme, devenus des étrangers à la communauté. L'aristccratie de clan 
et de tribu a pris les traits d'une classe.106 

Dans un des chants du Che king plein des complaintes des gens ele la 
communauté de village, les paysans menacent d'émigrer à cause de l'exploita-
tion.107 Dans un autre chant on lit : «Le peuple tombé dans la misère fuit des 

le t i t re du livre, mais estime que sa démonstration est erronée. Les cérémoniaux, en 
plus qu'ils ont été écrits à l 'époque Han foisonnent à un tel point de systèmes achevés e t 
impeccables qu 'on est obligé de douter de leur introduction secondaire, on ira même jusqu 'à 
concevoir des soupçons quan t à leur existence comme telle. Comme cela fu t observé plus 
d 'une fois, ces livres sont les oeuvres utopistiques des confucianistes de l'époque H a n et 
no peuvent être utilisés que comme tels, ce n'est qu'ainsi qu' i ls ont une valeur pour les 
recherches historiques. 

103 L'analyse des cérémoniaux e t sur tout des systèmes compliqués du Tchcoui 
serait impossible et sur tout inutile ici. Pour les divergences entre les données numériques 
de l 'agglomération li, voir la note 88. 

104 K o u o M O - J O : | ! f § h | I I , ' j - f t Ts'ing-t 'ong che-tai, Pékin 1 9 5 4 , p. 97, cite poul-
ies justifier quatre inscriptions de l'époquo Chang-Yin ; cf. : Acta Orient. Hung. V, 
1 — 2 , P . 1 3 3 . 

105 Les inscriptions témoignent des rapports relativement démocratiques du wang 
et des membres de la tr ibu. Dans la question d 'une telle interprétat ion des données des 
inscriptions, nous sommes d'accord avec le point de vue de T . V . S T E P U G I N A ; 
T. В. С т е п у г и н а : К вопросу о социално-экономических отношениях в Китае в 
X I V - X I I вв. до н. э. : ВДИ 1950, 2, pp . 71 sqq. 

106 C'est le quatrième chapitre de cette étude qui s 'occupe de l'analyse des condi-
tions de classe. 

1 0 ' Che king 113 ( K A R L G R E N , p. 72—74). 
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terres, — leurs agglomérations et. leurs champs se transforment en désert».108 

D'une part l 'exploitation patriarcale qui prend des dimensions de pins en 
plus insupportables, d'autre part certaines catastrophes élémentaires (comme 
par exemple la sécheresse) ont pins d'une fois contraint les communautés de 
village à se dissoudre sur le lieu qu'elles avaient déjà occupé une fois. Ces forces 
cependant ne sont pas assez puissantes pour amener la dissolution des commu-
nautés de village, elles peuvent tout au plus avoir pour résultat que la petite 
communauté se met en route pour aller ailleurs, c'est à dire à l'époque Tcheou, 
elle va se placer dans la plupart des cas sous la protection d'une autre — plus 
grande — communauté, pour y continuer sa vie au milieu de formes d'organi-
sat ion en essence inchangées. On ne dispose même pas de données sur ce que 
ces migrations auraient transformé l'organisation à base de parenté des commu-
nau tés de village en organisation de voisinage, territoriale. Nous citons ici 
intégralement un des chants du Che king : «Oiseaux jaunes, oiseaux jaunes, — 
ne vous rassemblez pas sur le kou, — ne picotez pas notre millet ! — les hom-
mes cle cette région — ne nous pourvoient pas de céréales. — Nous retournons, 
nous revenons, — nous rentrons chez la tribu de notre région. — Oiseaux 
jaunes, oiseaux jaunes, — ne vous rassemblez pas sur le mûrier, — ne picotez 
pas notre millet! — les hommes de cette région — n'arrivent pas à se faire 
comprendre par nous. — Nous retournons, nous revenons, — nous rentrons 
chez nos frères. — Oiseaux jaunes, oiseaux jaunes, — ne vous rassemblez 
pas sur le chêne — ne picotez pas notre millet gluant! — les hommes de cette 
région — ne peuvent pas habiter avec nous. — Nous retournons, nous reve-
nons, — nous rentrons chez nos pères».109 

Quelle est la raison de l'indestructibilité des communautés de village de 
la Chine à l'époque Tcheou ? Certainement la même circonstance que celle 
par laquelle Marx a expliqué l'indestructibilité des communautés de village 
aux Indes : l 'unité primitive de l'agriculture et de l'industrie confondues à 
l ' intérieur à ces petites communautés qui rend ces communautés entière-
men t autarciques.110 Dans ces petites communautés «la deuxième grande 
division sociale du travail» n 'a pas séparé l'agriculture et l 'industrie.111 

Nombre de données de la l i t térature témoignent de l'insuffisance du 
développement de la division du travail dans les villages. Les chants 
par lant de la vie des paysans nous apprennent que les paysans préparent 
eux-mêmes leurs «charrues» primitives,112 construisent et réparent leurs 

1 0 8 Che king 2 G 5 , 4 — 5 ( K A R L G R E N , pp. 2 3 7 — 2 3 8 ) . 
109 Che king 1 8 7 ( K A R L G R E N , pp . 1 2 8 — 1 3 0 ) . 
110 La communauté de village dos Indes ne pouvait être détrui te que par la pénét-

ra t ion de l'industrie anglaise comme cela A été démontré par M A R X dans plusieurs articles 
connus . 

1 1 1 Cf. : Acta Orient . Hung. V, 1—2, p. 137. 
112 Che king 290, 11—12 : «Si nos "char rucs" sont aiguisées, — Nous commençons 

le t r a v a i l sur les terres du Sud.» — Nous ne pouvons pas nous étendre ici sur le problème 
for t d iscuté de la charrue, nous remarquerons seulement qu' i l n 'y a r ien dans le matériel 
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maisons,113 leurs femmes tissent et filent,1 1 4 les hommes s'occupent aussi 
de chasse et les femmes de cueillette,115 le village se suffit donc à lui-même, 
l'agriculture et l 'artisanat ne sont pas séparés.116 

Il résulte du caractère autarcique de l'économie des villages que les 
produits servent en majeure partie à satisfaire les propres besoins, ainsi qu'à 
payer la redevance exigée depuis les temps primitifs (originalement pour la 
constitution des provisions communes), de sorte que la plus grande partie ne 
se transforme pas en marchandise. La «deuxième grande division sociale du 
travail» n'ayant pas affecté la communauté de village, les produits ne peuvent 
pas devenir marchandises à l'intérieur de la communauté. Marx et Engels 
ont démontré à plusieurs reprises que les produits deviennent marchandises 
pour la première fois dans l'échange effectué entre les différentes communau-
tés.1 1 7 En étudiant l'aliénation de la terre nous avons constaté la même chose 
au sujet de la transformation de la terre en marchandise. 

En effet nos sources ne contiennent pas une seule donnée à partir de 
laquelle on pourrait conclure sur l'existence ou le début d'un échange de mar-
chandises, sur le commerce à l'intérieur des communautés. Ce qui précède 
nous permet d'assurer qu'un tel échange ne pouvait pas exister, vu qu'il aurait 
nécéssairement entraîné la dissolution rapide de la communauté de village 
(même de communautés de toute espèce) et le développement de la propriété 
foncière privée. On ne trouve d'indications que sur le commerce entre les 
différentes petites communautés et encore sont-elles extrêmement rares. Le 
Che king ne mentionne le commerce que deux fois. Une fois il dit : (g^läi ' äc* 

«Ée peuple est simple et honnête, — il apporte des tissus et il les 
échange contre des soieries».118Il ressort des lignes suivantes que le «marchand» 

du Che king qui prouve que la charrue proprement dite ait été connue. Pour la question 
de la charrue à attelage cf.: Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovic! Biró Sacra, p. 296. 
Pour le résumé voir : W . E B E R H A R D : Lokalkul turen im alten China II, Lokalkulturen des 
Südens und Ostens, Peking 1942, pp. 76—78, 224—226. 

113 Che king 154, 52—56 : «Nous obturons les trous e t chassons les rats, par la 
fumée. —-Nous obturons la fenêtre qui donne vers le Nord et calfeutrons la porte. —- O, 
notre femme, nos enfants ! — Lorsque l 'année tournera, — Nous entrerons dans la maison 
e t nous y demeurerons». 

114 Che king 154, 30—33 : «Dans le hui t ième mois nous filons, —- Une fois du noir, 
une fois du jaune, — Mon rouge resplendit superbement.» 

116 Che king 154, 38—39 : «Dans les jours du premier mois, nous sortons voir les 
blaireaux, — Nous capturons les renards». — Il est inutile de citer quoi que ce soit pour 
la cueillette des femmes, puis que lo Kouo fong est plein des chants do cueillette des 
femmes et des filles. 

116 On pourrai t aussi dire que «la deuxième grande division sociale du travail» 
s 'effectue sans le village, on dehors de lui, ce qui signifie qu'elle n 'es t pas vraiment sociale 
qu'elle s'effectue imparfai tement et qu'on no peu t pas la considérer comme achevée dans 
les dimensions sociales. I l en résulte — ее don t nous allons encore nous occuper — qu ' i l 
n 'y a rien qui provoque la véritable séparation de la ville et du village (c'est à dire celle 
qui est basée sur la division sociale du travail) , de sorte que dans la Chine de l 'époque 
Tcheou, la ville et le village restent «dans une unité indifférente» ( M A R X ) . 

117 Cf. p. ex. E N G E L S : Anti-Dühring, Berlin 1954, p. 197. 
118 Che king 58, 1—2 ( K A R L G R E N , P . 39, 40). 
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doit traverser le fleuve K'i, dont sans aucun doute le chant fait allusion à un 
échange entre différentes communautés. La seconde mention trahit encore 
moins : «Même un marchand kou) ne pourrait pas me vendre» — se lamente 
une femme gourmandée par son mari.119 Un troisième chant mentionne la 
monnaie de l'époque Chang-Yin, le cauri, illustrant par là également l 'état 
arriéré des relations d'échanges.120 Tous les érudits qui se sont occupés jusqu'à 
présent du commerce de l'époque Tchou ont été obligés de constater son 
manque de développement aussi en ce qui concerne l'ensemble de la société.121 

Marx avait écrit des communautés de village aux Indes : «La plus grande 
masse du produit est destinée à la consommation immédiate de la communauté, 
elle ne devient point marchandise, de manière que la production est indépen-
dante ele la division du travail occassionnée par les changes dans l'ensemble de 
la société indienne. L'excédent seul des produits se transforme en marchandise 
et va tout d'abord entre les mains de l 'Etat auquel, depuis les temps les plus 
reculés, en revient une certaine partie à titre de rentes en nature. . .» «L'en-
semble de la communauté repose donc sur une division du travail régulière,122 

mais la division dans le sens manufacturier est impossible, puisque le marché 
reste immuable pour le forgeron, le charpentier etc., et que tout au plus, selon 
l ' importance du village il s 'y trouve deux forgerons ou deux potiers au lieu 
d ' u n . . . La simplicité de l'organisme productif ele ces communautés qui se 
suffisent à elles-mêmes, se reproduisent constamment sous la même forme, et, 
une fois détruites accidentellement, se reconstituent au même lieu et avec 
le même nom, nous fournit la clef ele l 'immutabilité des sociétés asiatiques, 
immutabilité qui contraste d'une manière si étrange avec la dissolution et la 
reconstruction incessantes des Etats asiatiques, les changements violents de 

119 CliО king 35, 36 ( K A R L G R E N , p. 22, 23). 
120 Che king 1 7 6 , 1 2 ( K A R L G R E N p. 1 1 9 , 1 2 0 ) . — L'archéologie connaît les m o n -

naies «couteau» — et autres , mais leur fonction économique n 'est pas encore éclaircie 
pour le moment . Une ten ta t ive à leur mise au point historique est jpgJt P E N G S I N - W E I : 
Ф Ш JM ill Tchong-kouo houa-pi che, Changhaï 1954, pp . 7—38. 

121 II y a lieu do noter que l 'économie patriarcale n 'exc lu t pas toute sorte de com-
merce. Au contraire les systèmes économiques pa t r iarcaux offrent — précisément à 
cause de leur caractère autarcique — une possibilité spéciale à l 'enrichisscment des mar-
chands. E n effet le paysan de la communauté de village n ' a aucune raison do se déplacer 
de son village, il lui vient bien à propos si quelqu 'un se charge des fatigues des voyages 
entre les différentes communautés et lui achète l'exccdent de ses produits. Ceci en soi n e 
conduit pas encore à la production de marchandises, l 'échange des excédents ne dislo-
quan t pas encore l 'autarcie des villages. — C'est sourtout à l 'époque Han que cette sor te 
de commerce à distance devin t un métier lucratif . Que c'est u n commerce carac éristique 
pour l 'économie naturelle, est illustré pa r le fait qu 'à l 'époque H a n il se confond souvent 
avec le t ranspor t à dis tance de l ' impôt (en nature) que le commerçant t ranspor teur 
poursui t professionnellement dans les pores de l 'économie naturelle. 

12211 apparaî t des passages non cités ici que Marx pense à la division de t r ava i l 
familiale qui signifie que dans le village les t ravaux agricoles e t a r t i sanaux ne sont p a s 
effectués par les mêmes gens. Cette division de travail cependant n'est pas une division 
sociale, puisque dans le village, en t a n t qu 'un i t é de base économique, l 'agriculture e t 
l ' indus t r ie gardent leur un i t é et ne peuven t pas exister l 'une sans l 'autre. 
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leurs dynasties. La structure des éléments économiques fondamentaux de 
la société reste hors des atteintes de toutes les tourmentes de la région 
politique».123 Il a défini par là de manière classique la raison fondamentale 
du développement ralenti des sociétés de l'Asie, et nous a fourni la clé du 
problème, à savoir pourquoi la société chinoise à l'époque Tcheou n'étai t 
pas capable de se développer de façon normale et saine. 

Ainsi les communautés de plus en plus grandes ne pouvant — et ne 
voulant — pas dissoudre les petites communautés de village, ceci eut une 
réaction naturelle sur l'ensemble de la société et ne fit que renforcer et raidir 
le despotisme basé sur la propriété commune. Le manque de développement 
du commerce fut une conséquence naturelle de l'autarcie des villages, et le 
maintien des formes anciennes de l'échange devait entraîner le manque du 
développement de la civilisation urbaine. Ce n'est guère un hasard que les 
textes authentiques de l'époque Tcheou nous revèlent si peu sur les villes.124 

Ce que nous en apprenons permet de tirer la conclusion que chaque ville de 
l'époque Tcheou était le centre d'une communauté tribale (principauté). 
C'est à la base de ce phénomène facile à reconnaître que Heou Wai-lou parle 
de «cités» de l'époque Tcheou.125 Ces capitales cependant possèdent des carac-
téristiques qui nous font penser bien moins aux «polis» de l 'Antiquité qu'aux 
chefs-lieux des tribus. Ainsi par exemple le centre de la capitale est le palais 
du prince, dans son voisinage se trouvent le temple des aïeux, les trésors et 
les greniers,— toutes institutions (originalement) d'intérêt public.126 Ce ne 
sont pas des villes à proprement parler, mais les résidences des princes. La 
littérature non plus ne distingue les villes (villages) qu'au seul point de vue, 
si elles sont ou ne sont pas des chefs-lieux : f L e . I : 0 E 
«En général on appelle ton le village où se dresse le temple des aïeux, 
avec les tablettes des princes décédés, et yi celui qui ne possède pas de 
temple».127 

A ce propos Marx écrivit : «Die klassische alte Geschichte ist Stadt-
geschichte, aber von Städten gegründet auf Grundeigentum und Agrikultur ; 
die asiatische Geschichte ist eine Art indifferenter Einheit von Stadt und 
Land (die eigentlich grossen Städte sind bloss als fürstliche Lager hier zu 

1 2 3 M A R X : Le Capital, Livre premier, Paris 1948, II , p. 47, 48. 
124 II est naturellement fort probable que lorsqu'on disposera dans une quant i té 

satisfaisante de matériel provenant de fouilles concernant l 'époque Tcheou, les données 
écrites dispersées permet t ront néanmoins de nous faire une image unie. Actuellement 
toutefois on parle des villes de l'époque Tcheou, soit à la base des cérémoniaux, soit à la 
base des fouilles de l 'époque Chang-Yin. 

1 2 6 H E O U W A I - L O U : Tchong-kouo kou-tai chö-houi che, pp. 113—1(58. 
126 Cf. : ibid. Ceci apparente les villes de l 'époque Tcheou à la capitale Chang-Yin, 

de même que certains détails de la méthode do construction. Cf. : Che king 189, 8—10, 
1 3 — 1 7 ( K A R L G R E N , p. 1 3 0 ) . Sur la construction de Nganyang cf. : H . G . C R E E L : The 
Bir th of China, New York 1937, pp. 01 sqq. 

127 Tso tchouan III , 28 ( L E G G E V, p. 114, 115). 

3 Acta Antiqua VI/3—4. 
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betrachten, als Superfötation über die eigentlich ökonomische Konstruktion) ; 
das Mittelalter (germanische Zeit) geht vom Land als Sitz der Geschichte 
aus. . . »128 

Le mot «cité» ne désigne donc dans le cas des villes de l'époque Tcheou 
que la surface (à savoir que chaque principauté possède une telle ville), mais 
en même temps prête à confusion quant à son essence. En effet la cité (polis) 
saisit l'essentiel de la ville antique, notamment que la ville = Eta t des prop-
riétaires fonciers privés et inversement : l 'E ta t antique = ville des proprié-
taires fonciers privés. Sur la communauté (d'Etat) de la forme de propriété 
de l 'antiquité citons une fois de plus les mots de Marx : «Die Gemeinde — als 
Staat — ist einerseits die Beziehung dieser freien und gleichen Privateigen-
tümer aufeinander, ihre Verbindung gegen aussen, und ist zugleich ihre Garan-
tie. Das Gemeindewesen beruht hier ebensosehr darauf, dass seine Mitglieder 
aus arbeitenden Grundeigentümern, Parzellenbauern bestehn, wie die Selbs-
tändigkeit der letzteren durch ihre Beziehung als Gemeindeglieder aufeinander, 
Sicherung des ager publicus für die gemeinschaftlichen Bedürfnisse und den 
gemeinschaftlichen Ruhm etc. besteht. Voraussetzung bleibt hier für die Aneig-
nung des Grund und Bodens Mitglied der Gemeinde zu sein, aber als Gemeinde-
mitglied ist der Einzelne Privateigentümer. Er bezieht sich zu seinem Privatei-
gentum als Grund und Boden aber zugleich als seinem Sein als Gemeindemit-
glied, und die Erhaltung seiner als Solchen ist ebenso die Erhaltung der 
Gemeinde, wie umgekehrt etc.»129 

Nos analyses ont démontré que ce n'est pas cette forme de la possession 
qui est caractéristique pour l'époque Tcheou, il s'ensuit que le mot cité ne peut 
donc pas être appliqué aux villes de l'époque Tcheou, et pour la même raison 
on ne peut pas parler à cette époque de société antique (esclavagiste). 

En caractérisant les villes de l'époque Tcheou comme des résidences de 
princes, on explique entre autres aussi le fait connu que les villes de cette époque 
sont relativement très petites par rapport au nombre des principautés et au 
nombre approximatif de la population.130 Ces villes n'étaient habitées à l'ori-
gine que par le chef de la tribu ou par le prince et son entourage (aristocratie 
de clan et de tribu, clergé, «intellectuels» etc.), ainsi que par leurs esclaves.131 

La vie littéraire, philosophique et politique se déroulait effectivement dans 
ces résidences — c'est ce qui motive la grande importance apparente de la 
ville — la production des biens matériels cependant s'effectuait dans les 
villages, dans les communautés des paysans. «Die eigentliche Städte bilden sich 
hier neben diesen Dörfern bloss da, wo besonders günstiger Punkt für aus-

1 2 8 M A R X : o p . c i t . , p . 3 8 2 . 
1 2 9 M A R X : o p . c i t . , p . 3 7 9 . 
130 La population dos principautés comptai t environ un million d 'habi tants , cf. : 

W. E B E R H A R D : Zur Landwir tschaf t der Han-Zei t , M S O S X X X V , 1 9 3 2 , pp. 9 5 — 9 6 . 
Par contre la (capitale) Wei n 'avai t en 660 que 730 h a b i t a n t s ; ibid. p. 87. 

131 Cf. : Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovici Biró Sacra, pp. 311 sqq. 
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wärtigen Handel ; oder wo das Staatsoberhaupt und seine Satrapen ihre Revenu 
(Surplusprodukt) austauschen gegen Arbeit, sie als labour-funds verausga-
ben.»132 

A l'époque Tcheou, les champs n 'étaient pas encore passés dans la prop-
riété privée des paysans, c'est pourquoi la capitale n'est pas une ville du type 
antique et la société chinoise de l 'époque Tcheou ne peut pas être considérée 
comme une société antique, c'est à dire esclavagiste. 

Pourtant l'époque Tcheou connaît l'esclavage et elle s'en sert dans un 
domaine relativement étendu. Dans une étude antérieure nous avons démontré 
que l'époque Tcheou a considérablement développé l'esclavagisme primitif 
de l'époque Chang-Yin, tout en ne dépassant jamais les cadres de l'esclava-
gisme patriarcal.133 Cet esclavagisme patriarcal ne signifie évidemment pas 
seulement les esclaves de la maison, mais — comme nous l'avons exposé en 
détail dans le travail cité — aussi le fai t que la base de l'utilisation des escla-
ves est toujours la représentation de la communauté, c'est à dire il n'existe 
que la propriété communale (tribale) des esclaves, leur propriété privée n'est 
pas encore connue. Le caractère communautaire (c'est à dire patriarcal) de 
la propriété des terres et celui de la propriété des esclaves sont manifestement 
en étroite connexion et se complètent réciproquement. 

A côté de cet esclavage proprement dit (patriarcal) il existe à l'époque 
Tcheou encore un autre esclavage : celui des paysans de la communauté de 
village. En conséquence de la propriété tribale, les paysans sont tenus à donner 
leur plus-produit en forme d'impôts au despote (et à ses fonctionnaires), et — 
également par le droit ancestral — ils sont obligés de fournir du travail public. 
Leur situation sociale touche ici à celle des esclaves, et souvent — et de diffé-
rentes manières — elle se transforme en esclavage.134 Mais en dehors de ceci, 
la situation des paysans libres, des paysans des communautés de village est 
aussi une espèce d'esclavage. Dans la famille patriarcale le chef de famille 
(dans le cas donné, toute une série de chefs de famille) exerce un pouvoir 
illimité sur chaque membre de la famille, il dispose même de leur vie et cela 
non comme individu, mais comme l 'incarnation de l'unité de la communauté.135 

L'existence de ces types d'esclavage n'est cependant pas suffisant pour 
nous autoriser à parler de société esclavagiste à l'époque Tcheou. Aussi long-
temps que l'esclavage ne dépasse pas les cadres de la propriété tribale, qu'il 
ne se développe pas d'exclavage privé, on ne peut parler que d'une phase peu 
développée de l'esclavage, quelque grand que soit le nombre des esclaves. 

4 3 2 M A R X : o p . c i t . , p . 3 7 7 . 
133 Cf. : Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovioi Biró Sacra, pp . 291 — 318. 
134 Ibid. , pp. 298—300. 
135 Selon l'opinion de J . P R Û S E K le t e rme 'paysan libre' ne peut ê tre utilisé pour 

désigner la paysannerie organisée do manière patriarcale des communauté du village, 
étant donné l'absence complète do la réelle l iberté individuelle ; cf. : Archiv Orientálni 
1954, p. 042. 

3 * 



: 2 8 0 F. TŐKEI 

L'esclavage devait nécessairement changer la forme de la propriété, et c'est 
précisément la forme asiatique qu'il arrive le moins à changer. «In der self-
sustaining Einheit von Manufaktur und Agrikultur, worauf diese Form beruht, 
die Eroberung nicht so notwendige Bedingung als da, wo das Grundeigentum, 
Agrikultur ausschliesslich vorherrschend. Andererseits, da der Einzelne nie 
zum Eigentümer, sondern nur zum Besitzer in dieser Form wird, ist er au fond 
selbst das Eigentum, der Sklave dessen, (in) dem die Einheit (1er Gemeinde 
existiert, und Sklaverei hebt hier weder die Bedingungen der Arbeit auf, 
noch modifiziert sie das wesentliche Verhältnis.»136 L'autarcie des communau-
tés de village et l'économie de redevances foncières basée sur cette autarcie 
ne subissent pas l ' influence de l'esclavage proprement dit (crée par la conquête), 
et les conditions de propriété communautaires ne sont pas violées par «l'escla-
vage» des paysans libres non plus — puisque c'est précisément sur elles que 
repose la forme asiatique. 

Voilà que nous retrouvons la cause fondamentale de la subsistance tenace 
de la forme asiatique de la propriété dans la forme asiatique même de celle-ci. 
«Am zähsten und längsten liait sich notwendig die asiatische Form. Es liegt 
dies in ihrer Voraussetzung ; dass der Einzelne nicht der Gemeinde gegenüber 
selbstständig wird ; dass self-sustaining Kreis der Produktion. Einheit von 
Agrikultur und Handmanufaktur etc.»137 

I I I . LES POSSIBILITÉS DU D É V E L O P P E M E N T D E LA P R O P R I É T É FONCIÈRE 
P R I V É E A L ' É P O Q U E TCHEOU ET LES PRINCIPALES TENDANCES DU D É V E . 

L O P P E M E N T D E L 'ENSEMBLE DES CONDITIONS SOCIALES 

Nous avons examiné les problèmes les plus importants relatifs à l 'ab-
sence de la propriété foncière privée et de la propriété foncière commune 
d'en haut (donations de terres etc.) et d'en bas (communauté de village), donc 
d 'une part au point de vue de l'aristocratie, d 'autre à celui de la paysannerie. 
Ces recherches nous ont conduits de tous les deux côtés au même résultat : 
dans la Chine de l 'époque Tcheou. la propriété privée du sol est inconnue et 
pour l'aristocratie et pour la paysannerie. 

Marx et Engels ont démontré que la condition première indispensable de 
la société esclavagiste grècque était la propriété foncière privée des paysans138. 
Si nous constatons l'absence de celle-ci et continuons néanmoins de parler de 

1 3 6 M A R X : op. cit . , pp. 392—393. 
1 3 7 M A R X : o p . c i t . , p . 3 8 6 . 
138 En dehors d ' au t res manifestations c'est ce qui ressort de la remarque suivante 

de M A R X : «La pet i te cul ture et le métier indépendant qui, tous les deux forment en 
pa r t i e la base du mode de production féodal, une fois celui-ci dissous, se maintiennent en 
p a r t i e à côté do l 'exploitat ion oapilalisie, ils formaient également la hase économique 
des communautés anciennes à leur meilleure époque, après que la propriété orientale 
originairement indivise se fu t dissoute, e t avan t que l 'exclavage se f û t emparé sérieuse-
m e n t de la production». Voir : Le Capital, Livre premier, II, p. 27, note 1. 
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société esclavagiste, nous abusons de façon illicite des catégories scientifiques 
créées par Marx et Engels. 

Aussi longtemps qu'ils ne peuvent pas constater l'existence des premiers 
germes de la propriété foncière privée à l'époque Tcheou, Kouo Mo-jo et Heou 
Wai-lou parlent d'une société esclavagiste dans laquelle les terres sont dans 
la propriété de l 'Etat .1 3 9 Dès qu'ils croient pouvoir décéler les premières traces 
de la propriété foncière privée, ils la considèrent comme propriété foncière 
féodale et parlent à la fin de l'époque Tcheou déjà du développement du féoda-
lisme.140 

Tous ceux qui pensent pouvoir découvrir les conditions du féodalisme 
dans la Chine de l'époque Tcheou allèguent comme argument principal, où 
plutôt comme le fondement de tous leurs arguments les conditions de dépen-
dance des paysans.141 En effet, il est connu que les paysans des communautés 
de village «libres» sont attachés au despotisme par les liens indestructibles de 
la dépendance patriarcale. Cette dépendance est avant tout d'ordre politique, 
étant donné que du point de vue économique, les communautés de village 
sont entièrement autarciques. Elle se traduit avant tout dans le fait que les 
paysans sont obligés d'entretenir par leurs impôts l'aristocratie avec tout son 
faste, de plus ils peuvent être contraints à faire des corvées régulières, égale-
ment pour accroître la puissance et le bien-être de l'aristocratie. Il n'est pas 
douteux que ces formes de l'exploitation ressemblent beaucoup à celles con-
nues des sociétés féodales. Substantiellement cependant cette dépendance n'est 
pas féodale, mais patriarcale, puisqu'elle ne repose pas sur la propriété privée, 
mais sur la propriété commune de la terre. Et c'est là précisément la différence 
entre les formes de la propriété asiatique et germanique. 

Il ressort de ce que nous venons de dire qu'à l'époque Tcheou, la terre 
appartient à l'aristocratie détenant l 'usufruit 11011 en tan t qu'individus, mais 
en tan t que fonctionnaires, représentants d'un rang plus ou moins élevé de la 
communauté. 11 est donc naturel qu'au moment où l'aristocratie ne remplit 
plus de fonction, elle perd — nous l'avons prouvé par nombreux passages 
cités des textes — aussi son droit à la possession,142 fait qui 11'est nullement 
caractéristique du féodalisme, et ne peut s'y produire qu'exceptionnellement. 
Ce qui caractérise le féodalisme c'est, au contraire que si 1111 seigneur féodal 
perd sa dignité dont il était revêtu à la cour et tombe pour une raison quelconque 

139 K o u o M O - J O : Nou-li-tcheu che-tai, pp. 4 4 — 4 5 ; I I E O U W A I - L O U : Tehong-
kouo kou-tai chö-houi che, pp. 56 sqq. 

140 Kouo M O - J O : Nou-li tcheu che-tai, pp. 20 sqq. 
141 Ce point de vue est représenté de la manière la plus explicite et la plus ne t te 

par F A N W E N - L A N qui caractérise sur cette base-là comme féodale déjà la société de 
l 'époque Tcheou occidental ; Tchong-kouo t'ong-chc kien-pien, pp. 65—72. — Il évite 
par là les difficultés que K o u o M O - J O et I I E O U W A I - L O U se sont soulevés. 

142 II va do so i, puisque nous l 'avons illustré — son office n 'étai t rien d 'aut re que 
la possession d 'un i m p ô t déterminé et la réexpédition d 'une par t ie de celui-ei aux fonc-
tionnaires supérieurs du système de la perception d ' impôts. 
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en disgrâce, il se retire simplement sur ses terres (qui se trouvent en sa propri-
é té privée), la perte de sa fonction publique n'affecte donc aucunement sa 
proprié té foncière.143 Dans la Chine de l'époque Tcheou par contre, toute 
" re t ra i te"s igni f ie le renoncement à la fonction et au revenu (la terre). Par là 
cependant, le fonctionnaire qui prend sa retraite ne devient pas totalement 
p r ivé de possession et de fortune, puisqu'il appartient à une (plus petite) com-
munau té naturelle, dans le cadre de laquelle il a toujours le droit d'avoir sa part 
de la possession foncière. Ainsi dans la Chine de l'époque Tcheou, la retraite 
d ' u n haut-fonctionnaire signifie seulement que dorénavant — pour le cas 
qu' i l remplisse de nouveau une fonction — il incarnera l 'unité de la commu-
n a u t é à une échelle plus basse, ou — s'il devient paysan — il sera le posses-
seur direct d'un lopin de terre.144 C'est par cela que se traduit le rapport indis-
soluble de l'individu et de la communauté. C'est pourquoi aussi les luttes 
menées pour la possession de la terre ne peuvent en général être décidées que 
par la mort d'un des adversaires. Les liens qui ra t tachent à la communauté 
ne peuvent être détruits que par la mort.1"5 Pour la même raison, en vue de la 
destruction artificielle des liens patriarcaux, l'exil était devenu en Chine une 
peine principale.146 Les luttes pour la propriété foncière s'achèvent dans le 
féodalisme aussi souvent par la mort (peine de mort, assassinat, extinction de 
la famille), ou par l'exil, avec confiscation des biens, etc., mais là c'est toujours 
le l ien de la terre et de son propriétaire qui est détruit. La différence fondamen-
t a l e entre les deux se manifeste clairement dans l'inverse de cette opposition 
(et ressemblance) : le cas, où l'émigration a lieu «avec la terre».147 Si ce phéno-
mène semble avoir un caractère féodal, de tels cas ne se produisent jamais 
elans un Etat féodal. En effet, lorsqu'un seigneur féodal tombe en disgrâce 
au po in t de quitter le pays, le roi (propriétaire foncier lui-même) se procure 
tou jou r s de quelque manière les terres de celui-ci. La communauté dans sa 
forme germanique «existiert nur in der Beziehung dieser individuellen Grundei-
gen tümer als solcher aufeinander»,148 c'est à dire que l 'Eta t féodal est la com-
m u n a u t é de propriétaires fonciers privés comme tels, de sorte qu'un seigneur 

143 La perte de la fonction à la cour ne signifie en soi-même pas encore la perte 
de s a propriété à moins que sa cause ne soit aussi grave qu'à la base de vraies ou de fausses 
accusa t ions on puisse décréter la confiscation de ses biens. 

144 Le fonctionnaire déchu ou démissionné ne peut, bien entendu, se faire paysan 
que s ' i l a sa propre communauté . Il peut arr iver qu 'entretemps son village ait été détruit 
p a r la guerre ou par une expédition puni t ive et en ce cas — s'il n 'es t pas en mesure de 
d é f r i c h e r une nouvelle t e r re — il doit émigrer pour offr i r ses services à une autre commu-
n a u t é . 

145 Voir p a r e x , no t re note 70. 
146 Déjà les Tcheou menacent les Yin conquis que s'ils se révoltent [гЦЛ^ jlff L. 

«Vous serez bannis do vos terres» ; Chou king, To fang 29. 
147 Voir note 57. 
1 4 8 M A R X : op. cit., p. 3 8 4 . — U n phénomène semblable se manifeste au cours du 

développement du féodalisme européen, dans la phase préféodale (c'est à dire avant le 
f éoda l i sme !) ainsi que su r les terri toires provinciaux du féodalisme, ou les conditions 
pa t r i a r ca l e s survivent encore plus activement. 
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féodal ne peut émigrer avec sa terre justement parce que celle-ci est en sa 
propriété privée. S'il tenta i t de le faire, il se heurterait aux fondements de 
l 'Etat et ses rivaux ne manqueraient pas de l'en empêcher. 

Une circonstance qui apparemment permet de conclure sur l'existence 
du féodalisme à l'époque Tcheou est l'introduction de certains impôts, dont il 
est question dans quelques inscriptions.149 Ces données ne prouvent cependant 
pas que les impôts viennent d'être introduits en général, puisqu'il existe des 
témoignages relatifs à l ' impôt déjà de l 'époque Chang-Yin, même, sous cer-
taines formes, il est connu par chaque société primitive.150 Au contraire, ces 
renseignements s'intègrent organiquement dans le tableau que nous venons 
de brosser. Il ne s'agit de rien d 'autre que de l'introduction secondaire de 
certains systèmes de communautés par une communauté plus grande. 

On est en droit de poser la question de savoir en quoi la dépendance des 
paysans — sur laquelle on a l 'habitude de fonder la théorie du féodalisme de 
l'époque Tcheou, subit des transformations au cours de l'époque Tcheou. Ces 
conditions de dépendance ne se modifient pour l'essentiel en rien, et l'obliga-
tion de remettre le plus-produit n'est pas nouvelle (les paysans s'y sont obligés 
originalement eux-mêmes pour assurer leurs propres intérêts). En appelant 
cette forme de la dépendance, forme féodale, on n'étaye que la théorie selon 
laquelle la société chinoise n 'a pas passé par la phase de la société esclavagiste.151 

Si à la base des conditions de dépendance patriarcales on parle de féodalisme, 
on élargit de façon inadmissible la catégorie du féodalisme, au point qu'elle 
s'applique en ce cas à toutes les sociétés primitives et perd toute valeur scien-
tifique. Cette forme de l'exploitation ressemble effectivement au féodalisme, 
mais il lui manque précisément la base de celui-ci, la propriété foncière privée. 
Seide la catégorie de forme asiatique permet donc de la définir convenablement. 
Marx et Engels qui cherchaient toujours à analyser les rapports essentiels, 
ont maints fois parlé de serfs dans l 'antiquité, caractérisant comme tels par 

149 Sur les systèmes introduits à Lou voir : L I E N - S H E N G Y A N G : Notes on Dr . 
Swann's Food and Money in Ancient China : Harvard Journa l 13 (1950), pp. 537 sqq. 
Nous n 'avons pas l ' in tent ion do contribuer ici à la discussion sur les détails no voulan t 
que faire ressortir un po in t de vue général : ce n 'est pas main tenan t que ces systèmes 
introduisent le paiement des impôts, ils ne fon t qu 'en découvrir de nouvelles formes e t 
ils le perfectionnent. 

160 E n effet, depuis qu ' i l y a des communautés organisées (clan, tr ibu, groupe local, 
communauté do village etc.) elles ont t ou jour s certaines fonctions publiques e t il est 
évident que les fonctionnaires sont en t re t enus par la communauté. Il est clair qu ' au 
point de vue formol, cette contribution est l 'ancêtre, l 'antécédent direct do l ' impôt (les 
sociétés de classe (particulièrement des (lespoties patriarcales). 

161 Ce sont de telles conditions de dépendance que nous voyons au coure de tou te 
l 'ant iqui té de l 'histoire mondiale — en Chine, mais également au Proche Orient. Ceux 
qui a f f i rment l 'existence du féodalisme de l 'époque Tcheou ne veulent, en général, pas 
t i rer cette conclusion, et placent la phase de la société esclavagiste dans des temps immé-
moriaux insaisissables, la majorité ( F A N W E N - L A N , W O U T S Ö e t d'autres) à l 'époquo 
Chang-Yin. Pour la justif ication de ce procédé cf. l 'ouvrage cité dans la note 105. do 
T . V . S T E P U G I N A . 



:284 F. TŐKEI 

ex. les hélotes de Sparte, sans avoir eu l'idée de parler, rien que sous l 'effet 
magique du mot serf, de féodalisme antique.152 

Ce qui mit f in à la propriété d ' E t a t de la terre au cours de l 'époque 
Tcheou, c'était, selon Kouo Mo-jo que les aristocrates ont accru les terres 
se trouvant en leui propriété au détriment des terres «d'État», de sorte que le 
seu-t'ien (signifiant selon lui la teire donnée en possession aux aristocrates) 
a évincé et englouti le kong-t'ien (à son avis terre d 'Etat) .1 5 3 En effet, dans 
la littérature de l 'époque Tcheou 011 lit souvent que le seu, l 'intérêt privé prend 
le dessus sur le kong, l 'intérêt commun,154 ce qui signifie certainement que l'aris-
tocratie propriétaire de la terre cherche à se détacher du despote et d'accroitre 
son profit au détr iment de celui du despote. Un des buts les plus importants 
de la littérature ele l'époque Tcheou semble être — parmi les autres moyens 
employés pour défendre la despotie — de condamner moralement les exigences 
excessives du seu e t d'insister sur la primauté du kong. Il se pose la question 
de savoir s'il est possible que de cette façon-là, par l'accroissement démésuré de 
la fortune et du pouvoir de l'aristocratie il puisse se développer la propriété 
foncière privée, s'il est possible que la possession dont on bénéficie à titre pat-
riarcal communautaire se transforme en propriété privée aristocratique ? 

Une courte réfléxion sur ce qui vient d'être dit permet de tirer la conclu-
sion que le développement de la propriété foncière ne peut en principe pas être 
imaginé de cette manière-là. Nous avons déjà relevé certains éléments de 
l'auto-défense de la despotie, mais en plus on conçoit mal pas un tel développe-
ment par cela même que l'enrichissement de l'aristocratie et l'expropriation 
de caractère privé du revenu de la terre ne peuvent, en elles-mêmes, pas annu-
ler les conditions de propriété communautaires. La différenciation des condi-
t ions de fortune conduit au développement des conditions de classe (et ceci 
dé jà au début de l 'époque Tcheou), cependant que les conditions de propriété 
communautaires sur lesquelles repose le despotisme restent inchangées. Il 
est en effet évident que même si l 'aristocratie utilise ses revenus dont elle 
bénéficie à titre patriarcal entièrement aux fins d'augmenter son propre pouvoir 
et son bien-être, il n 'en reste pas moins que la terre ne lui appartiendra pas à 
t i t re personnel, mais comme à un membre de la communauté. Si l'aristocratie 
détruisait le lien (originalement naturel, plus tard fictif) qui l 'unit à la commu-
nauté , elle se dépouillerait de la hase de son existence, elle ne pourrait pas 
continuer à recevoir les prestations patriarcales, et même en tant que simple 
paysan elle ne pourrait pas posséder la terre. Se détacher de la communauté 

152 Kouo Mo-.io argumente en faveur de l ' é ta t d'esclave des hélotes : Xou-li-tchou 
che-tai , pp. 98—116. 

153 Kouo M O - J O : Nou li-tcheu che-tai, pp . 1 4 sqq. 
154 p rpgqU e tou tes les écoles philosophiques chinoises de l 'époque Tcheou se sont 

occupés du rapport dos catégories (très vastes, abstraites) du kong et du sen. L'exposition 
des nuances do signification rentrerait cependant dans le domaine d 'une étude de l 'his-
toire de la philosophie. Les significations fondamentales dans cette étude indiquent le 
t r a i t commun des différentes conceptions. 
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signifierait s'abolii elle-même, en tant que propriétaire des terres. On ne peut 
devenir propriétaire privé qu'en s 'arrachant à la communauté et en se retour-
nant contre elle, chose à laquelle personne ne peut prétendre de son propre 
gré, vu que cela semble être eu opposition avec les intérêts vitaux les plus 
élémentaires. Aussi longtemps qu'au cours du développement des conditions 
sociales il ne se produit pas que quelqu'un (par exemple les plébéiens à Rome) 
devienne propriétaire foncier privé, c'est à dire encore plus riche et plus puis-
sant, précisément parce qu'il est contraint à rester en dehors des communautés, 
il est presque impossible de se détacher du «cordon ombilical de la communau-
té» (Marx). Ainsi à l'époque Tcheou. la propriété foncière privée, c'est à dire 
l 'anéantissement des anciennes conditions de propriété n'est voulu par aucune 
couche de la société. Il n'est pas voulu par le despote, puisque c'est ce qui 
constitue la base de son despotisme, il n 'est pas voulu par l'aristocratie vivant 
des prestations patriarcales, il n'est pas voulu par la paysannerie des commu-
nautés de village, puisque l'organisation communautaire semble être une 
chose naturelle, ancestrale (elle l'est effectivement), capable d'assurer une 
certaine protection etc., et n'est pas voulu par les escalves non plus, car ceux-ci 
étant également membres de la communauté (ou sa propriété ce qui revient 
au même), le despotisme individuel est limité aussi à leur égard. Sur la voie 
supposée, aucune loi économique ne hâ te le développement au contraire 
le caractère autarcique des villages et en même temps leur capacité de s'ac-
quitter des contributions rend la propriété foncière privée parfaitement inutile 
au point de vue social. Si les aristocrates s'enrichissent au détriment du 
despote, ils ne le font qu'en tant que membres de la communauté, s'ils réussis-
sent à atteindre une certaine «indépendance», à devenir une espèce de petits 
despotes, ils ne deviendront pas pour au tan t — faute d'autres conditions préli-
minaires — des propriétaires fonciers privés. 

Jusqu 'à où l'exploitation patriarcale (despotique) de la paysannerie 
peut-elle être intensifiée, jusqu'à quelles limites la fortune de l'aristocratie 
peut-elle s'accroître sans que le développement ne transgresse les cadres de 
la forme de propriété asiatique ? En principe l'intensification de l'exploitation 
ne se heurte qu'à certaines limites naturelles. Ce sont la capacité de charge 
de la paysannerie et l'accroissement de la population. Ces deux facteurs sont 
étroitement liés. En effet une solution à tous les deux est donnée par l'exis-
tence éventuelle de grandes quantités de terres en friche, permettant de 
résoudre les problèmes de façon extensive. Marx et Engels ont écrit à ce sujet : 
«Die erste Form des Eigentums ist das Stammeigentum. Es entschpricht der 
unentwickelten Stufe der Produktion, auf der ein Volk von Jagd und Fisch-
fang, von Viehzucht oder höchstens vom Ackerbau sich nähi t . Es setzt in 
diesem letzteren Falle eine grosse Masse unbebauter Ländereien voraus.»155 

1 6 5 M A R X — E N G E L S : Die deutsche Ideologie, p. 1 8 . 
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Cette condition de la survivance de la propriété commune étant également 
donnée dans la Chine de l'époque Tcheou, l'intensification de l 'exploitation 
patriarcale n 'a jamais permis à l 'aristocrate de devenir propriétaire foncier 
privé, c'est à dire seigneur féodal. 

A côté de ce que nous avons cité, Marx a encore indiqué en relation avec 
la fonction spéciale des Eta ts de l'Orient une condition géographique du déve-
loppement des despoties, notamment qu'à l'Orient l'irrigation exigeait une 
coopération de travail importante qui ne pouvait être assurée à l'économie que 
par les formes patriarcales de la despotie.156 De la Chine de l'époque Tcheou on 
ne possède cependant aucune donnée sûre concernant l'irrigation.157 Seules 
des légendes racontent de travaux de régularisation des fleuves entrepris 
par des empereurs mythiques.158 Ce qui est certain c'est que la conservation 
des communautés de village et des communautés tribales a été considérable-
ment favorisée par les multiples sujétions de l'agriculture aux forces de la 
nature, puisque les communautés pouvaient assurer une protection contre 
l'inondation, la sécheresse et d'autres catastrophes. Cependant faute de don-
nées relatives à la Chine de l'époque Tcheou nous ne pouvons pas aff i rmer 
que parmi ces facteurs nécessitant la coopération de travail ce soit l 'irrigation 
qui ait été d ' importance primordiale. 

La propriété foncière privée a dû pourtant se réaliser de quelque manière, 
puisque dans la l i t térature des époques Ts'in et Han on trouve déjà des don-
nées authentiques y relatives.159 Quoique même après les époques Ts'in et H a n 
la société chinoise ne se soit pas appuyée dans une si grande mesure, d 'une 
façon si exclusive sur la propriété privée du sol que p. ex. les sociétés esclava-
gistes et féodales ou capitalistes d'Europe, il est incontestable que dans les 
premiers temps de notre ère, la propriété foncière privée existait déjà, par 
conséquent, quelques unes de ses conditions premières ont dû se réaliser déjà 
à l'époque Tcheou. 

Parmi ces conditions effectivement réalisées nous indiquerons deux 
incidents d'importance primordiale formant en quelque sorte leur point crucial. 

156 Cf. par . ex. : M A R X : Die britische Herrschaf t in Indien : M A R X — E N G E L S , 

Ausgewählte Schr i f ten I, Berlin 1952, p. 321. 
157 II n 'existe aucune donnée contemporaine, mais même dans le Che ki nous ne 

lisons que d 'une seule canalisation plus impor tante ; cf. Opuscula Ethnologica Memoriae 
Ludovici Biró Sacra, p. 315. 

158 La régularisation des fleuves étai t manifestement une condition préliminaire 
indispensable du développement de l 'agriculture et la coopération y nécessaire d e m a n d a 
t o u t au moins une un i té tribale. C'est éventuellement la nécessité de la coopération qui 
peu t expliquer le développement extraordinaire de la centralisation tribale déjà à l 'époque 
Cliang-Yin. Il ne f au t pour t an t pas surestimer son importance à l 'époque Tcheou, vu que 
l ' importancc de ce besoin est en essence invariable à cette époque. 

159 On in te rprè te les données provenant de l 'époque H a n qui nous renseignent sur 
l 'é tat isat ion des te r res et des esclaves, comme les preuves de la propriété privée du sol 
e t des esclaves ; cf. N . L. S W A N N : Food and Money in Ancient China, Princeton 1 9 5 0 , 

p. 66. Il faut, bien en tendu prendre en considération que la propriété privée que l 'ancienne 
ristocratie pouvai t encore étatiser devait ê t re extrémemont peu développée. 
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De même que le capital n'est pas simplement de l 'argent mais une relation 
sociale, la propriété foncière privée ne signifie non plus simplement la posses-
sion de caractère privée du sol, mais une certaine unité des conditions de pro-
duction. Ces pourquoi les deux incidents dont il sera question, sont des facteurs 
du développement des conditions de production. L'un en est que déjà à part ir 
de l'époque Chang-Yin il existe des données concernant certaines terres 
sacerdotales (religieuses), avant tout : J,') Ц] tsi t'ien qui étaient séparées des 
autres terres communes.160 Ces terres avaient été séparées en vue de servir 
l'approvisionnement en produits des victimes tribales et c'était naturelle-
ment le grand prêtre de la tribu, le chef de la tribu qui en disposait. Ces terres 
étaient donc les incarnations matérielles de l'unité religieuse de la communauté 
tribale.161 Avec la modification de la communauté tribale primitive les victimes 
(et les terres) devinrent l'expression et le soutien religieux de l'unité fictive 
de la tribu ou de la principauté et bien entendu le despote garda sa compétence 
juridique et la puissance de sa fonction de grand prêtre — les augmenta même 
et les éleva sur le plan idéologique à des hauteurs tout à fait abstraites. Il 
chargea un fonctionnaire spécial du contrôle des terres sacrées, les fi t cultiver 
par ses esclaves ou des paysans dans le cadre du travail public.162 De cette 
façon se sont constitués des territoires qu'on distinguait déjà des autres terres 
communes qui étaient des terres communes dans une plus grande mesure que 
les autres. Ces terres «sacrées» existant depuis des temps immémoriaux étaient 
potentiellement «ager publicus», c'est à dire des terres qui au moment où 
surgit pour la première fois la propriété privée (au cas de la séparation de 
l'individu d'avec la communauté) ont pu devenir immédiatement des terres 
«d'État» et remplir la fonction d'exclure de l'usufruit l'individu resté de quelque 
façon en dehors de la communauté. Ces terres communes montrent une res-
semblance flagrante avec les terres nommés terres d'Église ou sacerdotales 
existant dans nombreux États antiques du Proche-Orient.163 Le caractère 
sacré de ces terres n'est point fortuit , mais il est une conséquence directe de 
ce que les communautés de plus en plus grandes — ne pouvant pas créer une 
véritable unité d 'É t a t — exprimaient leur unité (leur état réellement commu-
nautaire) avant tout dans une forme religieuse.164 Or si l 'unité de la commu-

190 Cf. K o u o M O - J O : tp ' [ Ф ^ С ф Н Р Ж Kia-kou wen-tseu yen-kiou, Pék in 1952, 
pp . 38 sqq. 

191 Cf. Opuscula Ethnologica Memor iae Ludovioi Biró Sacra, pp. 307 — 308. 
162 Cf. ibid. pp. 309—310. 
193 Sur le rôle spécial du clergé — e t sous ce r appor t su r le caractère saeremente l 

de t o u t e la culture u r b a i n e — cf. : W . R U B E N : Uber den a l t indischcn Staat , Arch iv 
Or ien tá ln i 1951, pp. 481 sqq. 

194 «Warum erscheint die Geschichte des Orients als eine Geschichte der Religio-
nen ?» — écrit Marx d a n s une lettre adressée à Engels, e t répond ensui te à la ques t ion 
posée : «Bernier f i n d e t m i t Recht die G r u n d f o r m fü r sämtliche Erscheinungen des Or ien ts 
— er spricht von Türke i , Persien, H i n d o s t a n — dar in , dass kein Privatgrundeigentum 
exis t ie r te . Dies ist der wirkliche clef selbst z u m orientalischen Himmel.» M A R X — E N G E L S : 

Briefwechsel I, pp. 574, 575—575. 
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nauté est en premier lieu une unité religieuse, l'exclusion de la communauté 
doit nécessairement aussi revêtir un caractère religieux. La religion étant en 
Chine, en essence, le culte des ancêtres, il est d 'autant plus naturel que la 
forme de la religion soit l'expression et le remplacement de l'unité tribale, de 
la parenté de race. Et en effet des textes authentiques relatifs à l'époque Ts'in 
indiquent l'accroissement considérable des terres sacrées et d'autres terres 
d 'État . 1 6 5 Si paradoxe que cela paraisse, c'étaient d'un côté les terres communes 
séparées des autres — en premier lieu les terres sacrées qui, à l'époque Tcheou, 
signifiaient la possibilité de la propriété foncière privée comme relation. 
De Vautre côté pour le développement de la propriété foncière privée, 
il fallait encore que l'individu puisse de quelque façon être s'exclu de la 
communauté. 

Comme il ressort de ce qui précède, il n 'était guère facile à l'époque 
Tcheou de s'exclure de la communauté, de se détacher du «cordon ombilical» 
de la communauté et ceci précisément en conséquence du développement 
excessivement lent de la propriété foncière privée. Ni les aristocrates, ni les 
paysans, ni même les esclaves n 'étaient exclus de la communauté, tous les 
trois é tant unis par les liens patriarcaux de la communauté. Originalement il 
n 'y avait point de vie en dehors des communautés. Le seul moyen d'être 
exclu d'une communauté et d'être placé entre deux communautés c'était 
d'avoir été esclave et d 'être affranchi. Et encore n'était-ce pas certain, puisqu'en 
beaucoup de cas, les despotes admirent des esclaves affranchis dans des hautes 
fonctions.166 Si cependant on ne voulait pas élever l'esclave à une fonction et 
ce n 'é ta i t que sa punition qu'il avait expiée, l 'affranchissement l'excluait de la 
communauté.167 Le sort des esclaves affranchis de cette manière-là, devait 
être encore pire qu'il n 'avait été au temps de leur esclavage, puisqu'ils se 
trouvaient sans aucun appui vis à vis de l'immense force de la communauté. 
Une partie considérable des chants du Che king est constituée de lamentations 

165 Nous estimons suff isant d'alléguer ici que des livres tels que le chapitre Yue-
ling du Li ki et la par t ie correspondante du Lu che tch'ouen-ts ' iou, dans lesquels on l i t 
un iquement sur l 'activité sacrementelle cultique du roi et de son entourage ont pu voir 
le jour . Dans ces livres il n 'est question que d 'une seule espèce d 'agriculture : le défriche-
ment cérémonieux des terres sacrementelles, du magnanage sacrementel, de grandes 
chasses solennelles dans les parc sacrementels, do pêches rituelles dans l 'étang sacrementel 
etc. 

166 Les philosophes antipatriarcales, sur tou t les légistes de la fin de l 'époque 
Tcheou se réfèrent souvent aux célèbres K o u a n Tchong, Yi Yin, Po-li H i et d 'aut res 
comme à des modèles à suivre des temps passés, que les princes avaient élevés du rang 
d'esclaves dans de hautes position. 

167 La majori té des esclaves proprement di t , était des prisonniers de guerre issus 
de t r ibus étrangères dont la communauté originale n'était pas sur le territoire de la prin-
cipauté. Toutefois il pouva i t facilement arr iver qu 'une part ie des esclaves condamnés à 
l 'esclavage, lors de leur affranchissement ne retrouvassent plus leur communauté origi-
nale, pa rce que celle-ci ava i t été détruite entre temps. Il est connu qu 'on réduisait souvent 
des villages entiers à l 'esclavage détruisant p a r là aussi leur communauté originale. E n 
outre, il fau t considérer aussi qu'au moment de condamner «le pecheim) à l'esclavage, il 
est pour toujours exclu de son propre clan ou de sa t r ibu. 
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de tels esclaves affranchis sur leur solitude, leur abandon.168 Ce sort qui — 
selon le témoignage des chants — était encore très amer à l'époque Tcheou, 
renfermait cependant d'immenses possibilités. Par le fait qu'ils étaient parve-
nus entre les communautés, les esclaves affranchis avaient la possibilité de 
faire du commerce entre les communautés, dans les pores de la société — de 
même que les Phéniciens le faisaient dans les pores de l 'antiquité, ou les Juifs 
dans ceux du féodalisme.169 Le commerce apporta la fortune et l'aristocratie 
communautaire vit surgir un ennemi dangereux : la nouvelle aristocratie qui 
commençait à se former.170 La conséquence en était que les résidences 
princières s'engagèrent dans la voie de la transformation en villes véritables 
(cités). 

L 'é ta t arriéré du commerce et des villes témoigne de la lenteur excessive 
de ce développement à l'époque Tcheou. Nous ne voulons pas en expliquer une 
fois de plus les raisons. L'accélération du développement et avec elle la trans-
formation qualitative de la société ont été amenés — outre les modifications 
ele caractère quantitatif des communautés — par l'élément le plus révolution-
naire des forces productrices, le développement par bonds de celles-ci ; l'in-
vention du coulage de la fonte du fer.1 7 1 Les sources de l'époque Han témoig-
nent de ce que l'aristocratie urbaine, devenue dangereuse s'est enrichie avant 
tout grâce au commerce et au coulage de la fonte.172 Les transports commer-
ciaux, mais surtout les travaux industriels du coulage de la fonte nécessitaient 
des esclaves que cette aristocratie s'est, bien entendu, procurés, et de là 
il n 'y avait — en principe plus qu'un pas à faire pour se procurer également 
des terres.173 Les esclaves et le sol ne leur appartenaient plus à t i tre patriarcal 
en tant que membres de la communauté, ayant été exclus par celle-ci, mais 
pour eux-mêmes (pour leur fortune) en tant que personnes privées qui se 
distinguaient de la communauté. C'est ainsi que prit naissance la propriété 
privée d'esclaves et de sol. La lutte s'engage entre les terres d 'É ta t (ainsi 

168 Che king 52, 119 et d 'autres. Cf. Opuscula Ethnologioa Memoriae Ludovici 
Biró Sacra, p. 300. 

169 Voir note 121. 
170 11 est connu qu 'à l'époque H a n le commerce est devenu un mét ier si lucratif 

que les idéologues professionnels ne se lassaient pas d'encourager la paysannerie de rester 
agriculteur, de ne pas abandonner le métier de ses aïeux. 

171 La question de l'origine et de l 'expansion du fer est pour le moment un problème 
mal élucidé et beaucoup discuté. Une chose est certaine, à savoir que dans la première 
moitié de l'époque Tcheou, nous n 'avons aucune donnée sur l 'existence du fer, tandis 
que dans la deuxième moitié de l 'époque il est déjà connu, toutefois on ne peut pas le 
eonsidercr comme répandu et utilisé sur une largo échelle. Cf. E B E R H A R D : Die Lokal-
kul turen des Südens und Ostens, pp. 39G sqq. 

172 Cf. Han chou 91, 4a, 4b. 
173 En principe — puisque l 'examen du processus ne fai t pas par t ie des tâches de 

cette étude. Nous estimons cependant t rès probable que la propriété foncière privée ait 
été acquise — au moins au début -— par le défrichement de nouvelles terres. C'est ce 
dont témoignent les défrichements do grande envergure de l 'époque Ts ' in ; cf. Chang 
kiun chou 11. Le problème cependant n 'es t pas élaboré sur le plan philologique. 
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que l'ancienne aristocratie communautaire et la nouvelle aristocratie urbaine 
mènent pour le pouvoir. Tout cela montre qu'on est parvenu au seuil de l'épo-
que de l'histoire des cités antiques, du développement des anciennes formes de 
propriété. Le despotisme de l'époque Tcheou qui semblait être une impasse, 
about i t finalement — à l'aide du fer — à la société antique.174 

L'exemple du développement chinois prouve que la voie du développe-
ment des formes de propriété, voie non seulement typique, mais — en prin-
cipe — uniquement possible est celle que Marx a tracée. La propriété commune 
ne peut jamais se transformer en propriété féodale sans le concours de la forme 
de propriété ant ique, transitoire. A notre connaissance, l'histoire n'a pas 
produit de tels cas. Les société ont passé ou elles-mêmes par la forme antique, 
transitoire (Grecs, Romains, Chinois), ou bien elles ont adopté cette conquête 
principale de la société antique qui est la propriété foncière privée, ou de 
l 'antiquité (Germains, peuples hellenisés du Proche-Orient etc.), ou du féoda-
lisme (les Hongrois du féodalisme européen, les Tibetiens du féodalisme chi-
nois etc.), ou du capitalisme (Inde, certaines civilisations de l'Amérique et de 
l 'Afrique etc.), mais il est certain que la transition ne pouvait être évitée qu'au 
cas où une des sociétés voisines offrait cette transition toute faite.175 Les formes 
de propriété définies par Marx sont nécéssaires, inévitables dans le développe-
ment de l 'humanité. La Chine qui, à l'époque Tcheou se trouvait encore toute 
seule en Extrême-Orient marchant dans son entourage à la tête du développe-
ment , était obligée de devenir une petite humanité en elle-même. C'est pourquoi 
le développement de sa société — tout en conservant ses particularités asiati-
ques — indiques dans ses lignes principales les phases typiques du développe-
ment de la société humaine. C'est pourquoi au cours de son évolution vers la 
propriété foncière privée elle s'est engagée inévitablement dans la voie de la 
société antique. 

174 Le terme de «société esclavagiste» signifie dans cet te étude toujours le mode do 
product ion correspondant à la forme de propriété an t ique établie par Marx, laquelle 
d a n s les sociétés an t iques grèeque et romaine impliquait tou jours la grande importance 
de l'esclavage (privé). A not re avis ceci résulte du fai t que c 'est en premier lieu par l 'arme 
de l'esclavage privé que l 'aristocratie urbaine cherchait à concurrencer l 'ancienne aristoc-
ra t ie . Dans le cas de l 'ancienne société chinoise, d 'au t res facteurs économiques, p. ex. 
le t r ava i l salarié ont également joué un rôle impor tan t dans l'essor de l 'aristocratie 
u rba ine . Si nous appelons esclavagiste cette société ant ique, c 'est parce que dans le cas 
t y p i q u e (on Europe) elle peu t être appelée ainsi et pa rmi les conditions compliquées de 
la Chine ceci met en relief le facteur (à savoir l'esclavage privé) qui a pu activer le déve-
loppement social après la stagnation millénaire patriarcale. 

175 Cette conception apparemment arbi t raire est, en réalité, en harmonie parfa i te 
avec la tendance his tor ique bien connue selon laquelle l 'histoire, si possible, ne gaspille 
pa s ses forces, elle ne v e u t at teindre u n résultat qu 'une seule fois ou tout au moins pas 
souven t et le résultat ob tenu à un ou tou t au plus quelques endroits f in i t par se répandre 
(l 'écriture, les différentes découvertes scientifiques etc.). C'est pourquoi nous estimons 
possible que dans tou te l 'ant iqui té ее ne furen t que les Grecs, les Romains et les Chinois 
qui su r le chemin conduisan t vers la société basée sur la propriété privée, c. à d. le féo-
dalisme, aient passé p a r la forme typique de la transi t ion : l 'époque de la société antique, 
e t encore le firent-ils de manières très différentes. 
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IV. QUELQUES P R O B L È M E S DE LA FORMATION DES CONDITIONS 
D E CLASSE E T D E L 'ÉTAT 

A partir des recherches concernant l'aliénation du sol, la sphère d' intérêt 
de cette étude s'élargit progressivement. Cependant le problème de la propriété 
foncière étant un problème fondamental dans toutes les recherches historiques, 
sa solution est apte — elle est même la seule apte — à former la base de géné-
ralisations ele plus grande envergure.176 Nous voilà en présence ele la question : 
que signifie, appliquée au caractère des formes sociales la constatation selon 
laquelle les conditions de propriété de l'époque Tcheou ne dépassent pas encore 
les cadres de la forme de propriété asiatique? Puisque la société de l'époque 
Tcheou ne peut être appelée ni féodale ni antique, pouvons-nous la qualifier 
de communauté primitive ou de communauté primitive en voie de dissolu-
tion ? 

La définition de Marx «asiatische Produktionsweise» a donné lieu à 
beaucoup de discussions.177 A notre avis, parmi les érudits chinois l'opinion 
de Kouo Mo-jo mérite une attention particulière, opinion selon laquelle dans 
l'énumération connue de Marx, cette catégorie signifie la communauté primi-
tive.178 En effet, en ce qui concerne l'essence de l'«asiatische Eigentumsform» 
de Marx, Marx et Engels entendent toujours et d'une façon non équivoque la 
propriété communautaire primitive (tribale), c'est à dire la forme originale la 
plus ancienne de la propriété. 

A propos de la division sociale correspondant à la propriété communau-
taire tribale, Marx et Engels ont écrit : «Die Teilung der Arbeit ist auf dieser 
Stufe noch sehr wenig entwickelt und beschränkt sich auf eine weitere Aus-
dehnung der in der Familie gegebenen naturwächsigen Teilung der Arbeit. 
Die gesellschaftliche Gliederung beschränkt sich daher auf eine Ausdehnung 
der Familie : patriarchalische Stamhäupter, unter ihnen die Stammitglieder, 
endlich Sklaven. Die in der Familie Sklaverei entwickelt sich erst allmählich 
mit der Vermehrung der Bevölkerung und der Bedürfnisse und mit der Aus-
dehnung des äussern Verkehrs, sowohl des Kriegs wie des Tauschhandels.»179  

Il ressort clairement de ce qui précède que dans la Chine de l'époque Tcheou on 
doit tenir compte de la même division sociale. La question de savoir est, si 
cette division familiale de dimensions sociales et basée sur la division de travail 
familiale de dimensions sociales, peut être oui ou non appelée division en classes. 

Avant tout il y a lieu de souligner qu'en par tant du vaste matériel 
écrit de l'époque Tcheou, il ne se pose même pas le problème, si nous avons à 

176 Nous rappelons ici que les trois formes de propriété établies par M A R X , signifient 
les trois types des conditions do production. 

177 Cf. M A R X : Zur Kr i t ik der politischen Ökonomie, Vorwort, Berlin 1951, p. 14. 
178 Cité au coure d 'une confrontation instructive des différentes conceptions : 

Lu T C H ' E N - Y U : Tchong-kouo chö-lioui che tehou wcn-t'i, p. 40. 
1 7 9 M A R X — E N G E L S : Die deutsche Ideologie, p. 18. 
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faire aux conditions sociales de la communauté primitive. Les sources écrites 
ne laissent aucun doute sur ce que dans cette société il y a déjà des contradic-
tions flagrantes et qu'il serait ridicule de parler de communauté primitive.180 

Nous citons ici comme point d'appui théorique, la définition de classe ele 
Lénine. „Классами называются большие группы людей, различающиеся по их 
месту в исторически определенной системе общественного производства, по 
их отношению (большей частю закрепленному и оформленному в законах) 
к средствам производства, по их роли в общественной организации труда, а 
следовательно, по способам получения и размерам той доли общественного 
богатства, которой они располагают. Классы, это такие группы лю-
дей, из которых одна может себе присваивать труд другой, благодаря 
различию их места в определенном укладе общественного хозяйства."181  

Dans le cas de la société de l'époque Tcheou il ne saurait faire doute que 
l 'aristocratie de clan et de tribu organisée autour du despote proprie le travail 
des roturiers et des esclaves — et ceci n'est nullement en contradiction avec 
la propriété commune du sol, bien au contraire en est une conséquence. L'aris-
tocratie exploite donc les roturiers et les esclaves et — comme nous l'avons 
vu — c'est une exploitation patriarcale, basée sur des titres communautaires 
fictifs. Nous n'avons aucune raison de mettre en doute que ceci signifie la 
scission de la société en classes exploitrices et exploitées, dominantes et oppri-
mées. 

L'aristocratie est en mesure d'exploiter les roturiers grâce à son rapport 
plus favorable avec les moyens de production — c'est à dire surtout avec 
la terre. Tandisque les roturiers possèdent la terre à la base de leur simple 
qualité de membres de la communauté, les aristrocrates le font du fait de leur 
qualité de membres distingués de la communauté : en raison de l'incarnation, 
de la représentation sur un niveau plus ou moins élevé de celle-ci. C'est pourquoi 
dans la pratique de la vie quotidienne touchant leur personne, les premiers 
sont, en essence, privés de leur propriété, tandisque les derniers se condui-
sent — globalement — en propriétaire. Il se montre également une différence 
quant à leur rôle tenu elans l'organisation sociale du travail : les roturiers 
travaillent et les aristocrates organisent la production. La conséquence natu-
relle en est que les premiers vivent de leur propre travail et sont pauvres, les 
derniers vivent des impôts foncières et sont riches.182 Cependant ces critères 

180 A notre connaissance cette hypothèse n ' a jamais surgi au cours des discussions 
t rès divergentes. 

1 8 1 L É N I N E : Великий почин: Сочинения 29, Москва 1950, стр. 388. 
182 Déjà E N G E L S a pris en considération que l'opposition des pauvres et des riches 

p e u t ê t re une opposition de classe et comme telle la contradiction fondamentale d 'une 
époque discernable —- même dans le développement si rapide des Grecs. Il écrivit p. ex. : 
«Der Klassengegensatz auf dem die gesellschaftlichen und politischen Einrichtungen 
be ruh ten , war nicht mehr der von Adel und gemeinem Volk (souligné par l ' au teur de l 'étude 
présente) , sondern der von Sklaven und Freien, Schutzverwandten und Bürgern». Cf. 
Der Ursprung der Familie, des Privateigentums und des Staats, p. 118. 
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en eux-mêmes ne signifieraient pas encore une division en classes, car si l'aris-
tocratie représente réellement la communauté, si elle organise réellement la 
production, alors — même si elle vit des impôts foncières, le plus-produit 
des roturiers se restitue indirectement et l'on ne peut plus parler d'exploita-
tion. Ces circonstances ne mènent à l'exploitation et à la division en classes 
qu'au cas où l'aristocratie ne représente plus la communauté, n'organise plus 
réellement la production, devient parasyte. Or, toute la littérature de l'époque 
Tcheou témoigne de ce que l'éloignement de l'aristocratie a eu lieu peut être 
même avant l'époque Tcheou, en tout cas c'est un facteur dont l'action con-
stante se fait sentir dans l'histoire de toute l'époque. Au lieu de citations super-
flues dans cette question, il suffit de rappeler ici combien de fois les philosophes 
recommandent aux aristocrates les moeurs patriarcales, combien de fois ils 
les réprimandent à cause de leur dissipation ou parce qu'ils n'ont pas ouvert 
leurs greniers au peuple etc.1 8 3 Toute la littérature de l'époque Tcheou dans 
son contenu, aussi bien que dans ses formes d'expression se constitue comme 
l'apologie de l'aristocratie, elle est appelée à justifier sur le plan idéologique, 
l'exercice de ses droits anciens.184 On se demande pourquoi une société non 
encore minée par les contradiction de classes aurait elle besoin d'une littérature 
apologétique de si grande envergure ? 

On ne peut pas manquer de mentionner ici qu'à l'époque Tcheou les 
grandes communautés «représentées» par l'aristocratie ne sont depuis longtemps 
plus que des communautés fictives, elles n'existent que d'en haut, du point 
de vue des intérêts du despote et de l'aristocratie. Du point de vue des rotu-
riers, ces grandes communautés sont de pures abstractions ne servant qu'à 
assurer l'exploitation patriarcale et ce sont seules les petites communautés de 
village que constituent de véritables communautés. Les grandes communautés 
fictives n'existent qu'en tant que systèmes d'impôts, organisations d'exploita-
tion cachées sous des formes communautaires, les réalisations de ces grandes 
communautés ne sont plus d'intérêt social, mais d'ordre symbolique (tours, 
églises),ou bien ouvertement partiesdu système d'impôts («capitales», routes).185 

Ces travaux sont en effet organisés et dirigés par l'aristocratie, mais les véri-
tables communautés (de village) n 'ent ont nullement besoin. Les paysans des 
petites communautés et les fonctionnaires des grandes communautés fictives 

a 
18311 est connu que les catégories fondamentales sociales et morales do toute 1 

l i t térature de l 'époque Tcheou sont : «grandes gens», «petites gens» ; «nobles», «communs»-
184 Les corrélations sociales exposées dans l 'étude présente ne s 'é tant pas encore 

montrées dans cette forme dans les recherches concernant l 'époque Tcheou, ello ne pou-
vaient pas servir d 'aide aux recherches de l 'histoire do la philosophie et de la l i t t é ra ture ; 
c 'est pourquoi l ' au teur se voit obligé de remarquer une fois de plus qu' i l a l ' in tent ion 
d'écrire quelques essais sur l 'histoire de la philosophie. 

186 Toutes les oeuvres philosophiques foisonnent do données convaincantes sur la 
contradiction entre la misère du peuple e t les insti tutions fastueuses «d'intérêt public». 
Les plus révélatrices sont celles qui se t rouven t dans le Yen-tseu tch 'ouen-ts ' iou, se 
r appor tan t p . ex. aux constructions de tours : H , 7, 11 ; V, C. 

4 Ac ta A n t i q u a VI /3—4. 
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se sont entièrement éloignés les uns des autres.186 L'aristocratie — pour main-
tenir sa position — joue à un rite de grande envergure à dimensions sociales : 
à la communauté primitive. La contradiction fondamentale de la société de 
l'époque Tcheou, à savoir qu'il s 'est développé une contradiction de classe 
à la base de la propriété communautaire tribale, entraîne d'autres graves 
contradictions et détermine toute une série de particularités de la société 
chinoise de l 'époque Tcheou. C'est ainsi qu'on comprendra entre autres le 
rôle prépondérant des cérémonies, le caractère abstrait de la pensée et la 
littérature chinoises, le développement de la dialectique chinoise, etc.187 

L'exploitation patriarcale s 'effectuant à la base de la propriété commu-
nautaire divise la société de l'époque Tcheou en deux classes principales : 
roturiers et aristocrates. A côté d'eux, les esclaves occupent une place spéciale. 
Leur exploitation est également patriarcale — sur ce point-là, ils sont donc 
apparentés aux roturiers «libres» — mais il arrive parfois que l'esclave devienne 
fonctionnaire, qu'il soit chargé par le despote ou le prince à remplir une «fonc-
tion publique», sans toutefois être affranchi.1 8 8 Nous ne pouvons donc en 
aucune façon juger correct de caractériser les esclaves dans la Chine de l 'époque 
Tcheou comme un troisième classe séparée. Quelle que soit la place qu'ils 
occupent dans la hiérarchie patriarcale, leur situation ne peut changer qu 'à 
l'intérieur de l 'ordre patriarcal et vis à vis de l'exploitation patriarcale ils ne 
représentent aucune autre forme d'exploitation. 

Il est évident que cette division en classes n'est pas le premier type de la 
scission en classes de la société, mais — quant à son type — c'est une division 
transitoire qui ne se produit pas nécessairement partout. L'apparition des 

186 A t i t re d ' i l lustrat ion nous citons un chant du Che king : «Le travail du wcmg 
m'es t incombé, —- On m'accable dos affaires du gouvernement. — Quand j ' ent re de 
dehors — Les h a b i t a n t s de la maison m'accablent de reproches.» . . . «Le travail du wang 
m'oppresse, — Les affaires du gouvernement m' incombent toutes. — Quand j ' ent re de 
dehors, — Les h a b i t a n t s de la maison m'écrasent de toutes part.» Che king 40, 8—11, 
15—18. — Ceci di t , il se pose la question de savoir s ' i l est resté de fonction publique qui , 
à l 'époque Tcheou aussi, correspond aux intérêts des petites communautés de village. 
Nous présumons, q u ' à l 'époque Tcheou il n ' y en ava i t plus, toutes les fonctions publiques 
d 'autrefois é tan t devenues symboliques et entrées au service de l 'exploitation patr iarcale. 
Par-ci par-là, il a r r ivai t naturellement que l ' in térê t des grandes communautés fictives ne 
s 'opposât pas ne t t emen t à celui des petites communautés véritables. Un tel intérêt é ta i t 
p a r exemple le service militaire sur les terr i toires avoisinant directement ceux des bar-
bares, qui garant issai t une certaine défense. Mais pour juger de l 'opinion du peuple su r 
le service militaire dû au wang, il suffit de citer les lignes suivantes : «Ici au bord du You—-
J e coupe les branches et les pousses . . . — Quand je reverrai mon seigneur — 11 ne me 
qui t tera jamais plus. — La queue du brème est devenue rouge. . . — La maison du wang 
est devenue comme le feu f lambant . — Mais même si elle est devenue comme le feu f lam-
ban t , —• Les pères et les mères n 'en sont que plus proches.» Che king 10, 5—12. 

187 L 'exposi t ion de tout ceci demande, bien entendu, des articles séparés. Ici ce 
n 'es t que la corrélation générale qui importe , laquelle à notre avis peut — en f in de com-
p te — réunir les phénomènes dont nous n 'avons pas réussi jusqu'ici do révéler les rapports . 

188 Cf. Opuscula Ethnologica Memoriae Ludovici Birô Sacra, pp. 305 sqq. — Ici 
nous devons également alléguer la question de «l'esclavage général do l'Orient» dans 
les conditions duquel il n 'y a au juste, pas d'homme individuellement libre, l 'affranchi-
ssement do l'esclave n ' a donc pas d ' impor tance prat ique. 
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traits fondamentaux correspondant à la transition est, bien entendu inévitable 
dans toute société primitive en voie de dissolution, mais pour que la forme 
transitoire se stabilise pendant un certain temps et apparaisse sous la forme 
d'une société de classe constituant une phase séparée, il est besoin de certaines 
conditions premières spéciales. La particularité du développement chinois 
s'explique en fin de compte, à notre avis — et en nous servant d'une générali-
sation philosophique, par le fait que dans la Chine de l'époque Tcheou, les 
forces productrices étaient d'une part t rop peu, d'autre part trop développées. 
Plus exactement, l'économie sociale chinoise à l'époque Tcheou n'était pas 
encore capable de créer une civilisation urbaine, basée sur une division dévelop-
pée du travail, c'est à dire d'entretenir une aristocratie urbaine en tant que 
classe dominante, d'autre part l'agriculture chinoise disposant d'excellentes 
conditions préalables, produisait déjà assez pour qu'une autre espèce de classe 
dominante, en ce cas tout naturellement l'ancienne aristocratie patriarcale 
en puisse vivre aisément . En théorie, cet état relativement développé et arriéré 
à la fois, a permis à la Chine de conserver une division sociale du type transi-
toire entre la communauté primitive et la société antique sans que cette époque 
de près de mille ans puisse être classée soit dans la catégorie de la communauté 
primitive, soit dans celle de la société antique. 

Ni l'analyse des conditions de propriété ni celle des conditions de classe 
ne nous autorisent à considérer ce type de société comme la première étape 
de la société esclavagiste. Les recherches aboutissent elans tous les deux 
domaines au même résultat, notamment à ce que cette société est une forme 
transitoire entre la communauté primitive et la société antique et n 'appart ient 
à aucune d'elles. Si l'on tient donc à la rapporter à la société antique, on parlera 
plutôt de société pré-antique.189 Nous n'estimons cependant pas nécessaire 
d'employer un autre terme spécial, l'expression : société esclavagiste patriarcale 
se prêtant parfaitement bien à désigner cette société.190 

is» n / O U S risquons ccttc expression pa r analogie avec le terme de préféodalisme > 
mais non pa r hasard, é tant donné que nous croyons voir une parenté étroite entre les 
deux sociétés. Citons comme le facteur le plus important, la donation do terres par le roi 
qui à l 'époque succédant aux migrations des peuples no signifiait pas immédia tement e t 
automat iquement la propriété privée de cette terre en Europe Occidentale. L 'analyse 
des ressemblances et des différences des deux développements dépasserait les cadres de 
cette étude. Il fau t souligner encore un fa i t qui expliquerait également l 'aspect féodal do 
la société patriarcale de l 'époque Tcheou, à savoir que le préféodalisme européen est 
une société encore plus ou moins patr iarcale d 'où sortira plus tard le féodalisme. E n 
Europe c'est à par t i r des formes patriarcales que se développeront les formes féodales ; ce 
qui les précéda immédiatement ce n'était pas le patriarcalismo ant ique, mais le patr iarca-
lisme germanique, et ceci n 'est nullement en contradiction avec ce que nous avons exposé 
plus haut a u sujet du rôle décisif de l ' an t iqu i té dans le développement du féodalisme. 

190 Ce terme est apte à réunir la multiplici té des formes d'esclavage de l 'époque 
Tclicou, à pa r t i r de l'esclavage dos prisonniers do guerre et des condamnés, ju squ ' à 
celui des gens libres. (Notons que la façon dont nous avons appliqué le terme dans nos 
études antér ieures laissait entrevoir que nous considérions la société esclavagiste patriar-
cale comme la première phase de la société esclavagiste. L 'étude présente par contre la 
délimite ne t tement de la société esclavagiste, e t ceci à la base do l 'analyse des conditions 
de propriété foncière et des rapports do classes.) 

4 * 
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En tant que conclusion de nos considérations, il y a lieu de poser encore 
la question suivante : peut-on déjà parler d 'É ta t dans la Chine de l 'époque 
Tcheou ? Les communautés originalement tribales se sont-elles modifiées 
dé jà au point de pouvoir être nommées Éta t ou Éta ts? La présente étude 
ne peut pas prétendre à donner une image même schématique du développe-
ment de l 'État chinois, cependant nous ne pourrons pas éviter de placer aussi 
le problème de l ' É t a t dans les relations générales mises à jour par les analyses 
précédentes. 

Au lieu d'une exposition détaillée du problème qui mériterait une étude 
spéciale, nous n'indiquerons ici que quelques détails de grande importance. 
E n examinant à la lumière des critères formels de l 'Eta t , tels qu'ils on été 
définis par Engels, les sources chinoises écrites, nous sommes amenés à con-
clure sur l'existence de certains systèmes qui à l'époque Tcheou divisaient 
la population non à la base de la parenté, mais du point de vue des territoires.191 

De même il n'est pas douteux qu'il existait un système étendu d'impôts et 
de fonctionnaires, système si caractéristique pour l 'E ta t . On trouve contraire 
que les fonctions de ce type, liées au gouvernement central étaient très 
développées, étendues et élaborées. A la base de ce qui vient d'être dit, il est 
cependant clair que ce sont les moyens de l'exploitation patriarcale. Et ce 
système d'exploitation patriarcale non seulement admet, mais exige un sys-
tème d'impôts et de fonctionnaires spécialement élaboré, et parallèlement 
à la modification originale des communautés — il entraine nécessairement une 
certaine division territoriale. Ces critères de l 'Etat résultent de l'essence du 
système d'impôts patriarcal. C'est un phénomène semblable qui se produit 
d'ailleurs dans le problème de la connaissance, de l'apparition de l'usage 
de l'écriture.192 

Parmi les critères formels, le plus important est peut-être «le pouvoir 
public armé, séparé du peuple.» A ce propos les sources révèlent déjà plus 
d ' un problème, elles sont beaucoup plus équivoques. On y lit beaucoup du 
lourd service militaire des paysans, cependant ce service militaire a, tout 
comme l'impôt ou le travail public un caractère patriarcal. Kouo Mo-jo a 
également démontré que le travail public et le service militaire sont les deux 
côtés indivisibles d 'une et même chose.193 Cette armée est donc en ce qui 
concerne sa forme une sorte d'armée populaire. La contradiction si caractéris-
t ique pour l'époque Tcheou est que le despote et l'aristocratie utilisent cette 
armée populaire à des fins étrangères au peuple, parfois à des fins antidémocra-

191 Cf. Chou king, Yu kong. 
192 Autant qu 'on puisse juger des thèmes dominants des inscriptions sur os et sur 

b ronze : on avait d ' une p a r t besoin do présages concernant la récolte et autres choses, 
d ' a u t r e par t de la f ixa t ion des donations de terres et d 'au t res possessions (il y avait certai-
n e m e n t encore d 'aut res buts , mais ces deux peuvent être constatés sans équivoque), -— 
tous besoins créés p a r l 'organisation patriarcale. 

193 Kouo Mo- jo : Tcliong-kouo kou-tai chö-houi yen-kiou, pp. 127 sqq. 
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tiques.194 L'aristocratie retourne l'ancien système du service militaire patriar-
cal contre le peuple de la même manière, que les autres formes héritées des 
temps primitifs. 

11 y a certaines données qui permettent de conclure sur des aspirations 
tendant à la formation d'une force armée de carrière.195 En même temps 
nous devons cependant constater qu 'à l'époque Tcheou — à l'époque des 
guerres interminables — il ne pouvait pas se former une armée vraiment forte, 
réellement combattive, puisque c'est un fait historique qu'au cours des guerres 
incessantes, l 'unification des principautés n 'a pas eu lieu.196 La première unifi-
cation véritable était l 'acte historique de Ts'in Che Houang-ti qui f i t démolir 
les murs séparant ces principautés et exigea la remise de leurs armes.1 9 7 

Les véritables aspirations tendant à la création d'une armée à l'époque Tcheou 
se heurtaient inévitablement aux barrières patriarcales. Nous tenons à soulig-
ner encore le point de vue que l'aristocratie patriarcale n'avait non seulement 
pas de titre pour une armée de nouveau type mais elle n'en avait nul besoin 
puisque, en tant qu'organes de violence elle avait à sa disposition les cérémonies 
patriarcales, les sociétés d'hommes etc.,198 tout comme cela peut-être observé 
dans d'autres jeunes sociétés de classe. Le passage suivant du Louen yu permet 
de se faire une certaine image des opinions de l'aristocratie sur l 'armée : 

- J J T Q . . . «Tseu-kong posa des questions sur l 'art de gouverner. Le maître 
( = Confucius) dit : 11 faut qu'il y ait assez de nourriture, assez de soldats et 
que le peuple ait confiance (en son prince). Tseu-kong demanda : S'il est inévi-
table de laisser un de côté, lequel faut-il laisser de côté ? (Confucius) répondit : 
L 'armée. . . »199 La mise à profit absolue des formes existantes, héritées et pou-

194 Telles sont par ex. les expéditions punitives entreprises contre certaines pr in-
cipautés. Les chap. 30 et 31 du Tao to king expriment avec force l 'horreur la paysannerie 
des communautés de village éprouvait vis à vis des armées et des guerres. 

195 II n'est pas impossible par ex. que le chant 133. du Che king ai t été une espèce 
de chant de recrutement. Nous en eitons la première strophe : «Comment peux-tu d i re 
que t u n 'as pas de vêtements ? — Nous partageons nos vêtements avec toi. — Le wang 
lève une armée, — Nous arrangeons nos lmehes-poignards et nos lancée mao, — E t tes 
ennemis sont aussi les nôtres !». A la différence de quelques mots, les deux autres s t rophes 
du poème disent la même chose. 

196 E n tout cas dans la deuxième moitié de l'époque Tcheou, les princes font leur 
possible pour perfectionner l'arméo patr iarcale et les réformes réalisées ont tenu un g r a n d 
rôle dans la conquête des hégémonies transitoires. Cf. par ex. M A S P E R O : La Chine ant ique , 
pp. 318 sqq. 

197 E t au lieu des murs des principautés il commensa à faire construire le Grand 
Mur, et au lieu de l 'armée populaire des principautés, il créa une forte armée ent ièrement 
dis t incte du peuple. 

198 Une question non encore élaborée est de savoir laquelle des cérémonies décri tes 
dans les cérémoniaux, ou quelle part ie de ceux-ci était à l 'époque Tcheou un vér i table 
système (voir note 102.). En général cependant il n'est pas douteux qu 'à l 'époque Tcheou 
il existai t quelque chose de ces cérémonies, é tant donné que les auteurs fu tu rs des céré-
moniaux s 'appuieront lore de la mise au poin t de leurs oeuvres sur des textes de l 'époques, 
mais dispersées pour en faire des livres. 

199 Louen yu XII , 7. 
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vaiit être commodément maintenues du pouvoir public armé était cependant 
elans l'intérêt de chaque prince, la propriété foncière du sol ne pouvant être 
accrue que par la guerre ou en premier lieu par la guerre. Les princes ne dispo-
sent que d'armées patriarcales, mais ils les emploient aux fins de conquêtes de 
plus en plus grandes et l'empire sur les territoires conquis doit être raffermi — 
voilà une autre contradiction qui — à coup sûr — est à l'origine des hostilités 
ininterrompues et de l'instabilité des conquêtes de l'époque Tcheou. C'est 
également grâce à cet te contradiction que se créent dans la deuxième moitié de 
l 'époque Tcheou. les efforts en vue de mettre sur pieds des formes plus grandes 
et plus efficaces de l 'armée, efforts sur lesquels nous sommes renseignés par 
les textes de la vaste littérature militaire attribuée à l'époque Tcheou. La 
chute ou la conservation de l'hégémonie dépendait de la force militaire.200 

On serait tenté de conclure que, quant à leur forme, les principautés de 
l 'époque Tcheou ont é té des États incomplets. Or, si nous considérons la ques-
t ion du point de vue des fonctions intérieures, nous sommes amenés à déclarer 
que l'organisation gouvernementale de ces principautés mérite absolument 
le nom d'État , puisqu'elle sert à assurer l 'exploitation à perpétuer la domina-
t ion d 'une classe sur l 'autre. Cependant la division en classes qu'elle est des-
tinée à perpétuer, est elle-même de caractère transitoire et cela suffit à expli-
quer l'imperfection formelle. Le développement de l 'État d'une société de classe, 
transitoire issue de la communauté primitive et tendant vers la communauté 
ant ique ne peut non plus être achevé. A notre avis il faut l 'appeler État , mais 
avec la restriction que la formation d 'un É t a t étant partout un long proces-
sus et en Chine encore plus long qu'ailleurs — cet É ta t est d 'un caractère 
transitoire, peu développé, précoce, si l 'on veut incomplet et qui devra encore 
passer par une phase aussi importante que la tyrannie de Ts'in Che Houang-
t i . 2 0 1 Ts'in Che Houang-ti est le premier qui, à la base de la domination de classe 
de l'aristocratie urbaine, sera capable de créer un État parfait aussi au point 
de vue de sa forme. 

Pour designer la forme constitutionnelle des États de l'époque Tcheou 
nous estimons pouvoir employer le ternie : despotisme patriarcal,202 Ce terme 
exprime que le développement a déjà largement dépassé la démocratie de la 
communauté primitive, les forces démocratiques nouvelles (basées sur la 
propriété foncière privée) ne sont pas encore entrées en jeu. Dans les conditions 
de la société de classe transitoire reposant sur la propriété commune du sol, 

200 Sur le plus célèbre ouvrage militaire int i tu lé Ping-fa cf. J . P R Û S E K : Quelques 
r emarques sur l 'ar t de la guerre de Sun-tsï, Archiv Orientálni 1951, pp. 409—427. 

2 0 1 Nous croyons savoi r que dans le processus du développement de l 'E ta t grec 
on a t t r ibue , depuis peu, u n e grande importance, il faudra i t même dire une importance 
décisive à la tyrannie comme à la dictature de l 'aristocratie urbaine. Cf. P. O L I V A : 
R a n á recká tyrannis, S tudie к otázce vzniku s tá tu , Praha 1954. 

2 0 2 H E O U W A I - L O U qui a net tement reconnu, tout au moins les origines de la 
classe dominante de l ' époque Tcheou, a nommé cette forme d ' E t a t «dictature de clan» ; 
cf. Tchong-kouo kou-tai ehö-houi che, pp. 169 sqq. 
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le pouvoir que l 'É ta t exerce sur l 'individu est beaucoup plus grand et plus 
illimité que dans l 'É t a t proprement dit dont le développement est parfaite-
ment achevé. 

Voilà les corrélations générales que nous avons estimé nécessaire et 
permis d'esquisser en rapport avec le propriété foncière. En guise de conclu-
sions nous constatons que l'analyse de la forme asiatique de la propriété donnée 
par Marx peut être appliquée, concrétisée et justifiée dans les conditions de la 
propriété foncière de la Chine à l'époque Tcheou. Marx et Engels ont considéré 
le manque de la propriété foncière privée comme la clef de la compréhension 
de l'Orient. Tout en cherchant de remettre, dans ses droits cette conception 
générale de cent ans, notre étude ne veut point entraver les recherches ultéri-
eures. Au contraire, nous estimons que cette clef permettra de supprimer beau-
coup de malentendus infructueux et questions erronées et de préparer le 
chemin aux recherches ultérieures. 

Ф . Т Ё К П И 

ОТНОШЕНИЯ СОБСТВЕННОСТИ НА ЗЕМЛЮ В КИТАЕ 
В ЭПОХУ ДЖОУ 

(Резюме) 

В качестве отрицательной исходной точки автор устанавливает, что в эпоху Джоу 
купля-продажа земли частными лицами неизвестна, т. е. отсутствует один из важнейших 
формальных критериев частной собственности на землю. 

Исследуя способы отчуждения земли, автор на основе анализа текстов приходит к 
вывод, что все формы отчуждения земли являлись общественными : завоевание, обмен 
между княжествами, дарование. Общественный характер этих форм отражается в том, 
что князь или высокопоставленный чиновник действует всегда как представитель данной 
общины, а никогда в качестве частного лица. Цитированные и анализуемые в статье 
тексты предоставляют множество доказательств тому, что связь между землей и инди-
видуумом осуществляется выполнением какой-то (раньше действительной) общественной 
функции, отказ же от должности во всех случаях однозначен и с отказом от земли. 

Это означает, что подаренные земли не попадают в частную собственность одарен-
ных, ведь они имеют право пользования лишь во время занятия своей должности. Пода-
рение не означает отчуждения земельной собственности, ибо земля не находится в (част-
ной) собственности князя-дарителя : речь идет лишь о передаче права пользования. 

Непосредственными владельцами земли, обрабатывающими ее, в эпоху Джоу были 
крестьянские общины, которые основывались на первобытном единстве земледелия и 
мануфактуры, и замкнутому хозяйству которых не угрожала городская культура. «Вто-
рое большое общественное распределение труда» было половинчатым, уродливым, и не 
затронуло деревни. Не было и действительных городов, столицы княжеств были вроде 
княжеских резиденций, хозяйство всего общества было хозяйством патриархальным, 
включая сюда и «столицу». 

Условия в Китае в эпоху Джоу характеризуются общими соображениями Маркса 
о трех формах собственности, существовавших до капитализма. На основе китайского 
материала мы не можем говорить об античной форме собственности, ибо нельзя обнару-
жить двойственность частной и государственной собственности на землю, но не можем 
говорить и о германской форме собственности, ибо земля принадлежит не к частным 
лицам, как таковым, и предпосылкой принадлежности к общине еще не является собст-
венность, а наоборот, предпосылкой собственности является принадлежность к общине. 
К условиям земельной собственности в Китае эпохи Джоу можно применить то, чем Маркс 
характеризовал «азиатскую форму собственности». 
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Сама форма собственности соответствует собственности первобытной общине, но 
отличается от нее тем, что создались две формы владения : право аристократии на поль-
зование землей и непосредственное владение ею крестьян. Итак общественная земельная 
собственность, после разложения действительных общин и превращения их в поводы 
эксплуатации, становится основой своеобразного классового общества. Двоякое владение 
землей,—в зависимости от простого и представительного принадлежность общине, — ведет 
к образованию двух классов — бедноты и богачей, ибо упомянутые два способа владения 
заключают в себе двойственность отношения к основным средствам производства. Это 
классовое расслоение основывается лишь на семейном распределении груда, итак имеет 
переходный характер, несмотря на то, что оно на долгое время стабилизировалось в Китае 
при своеобразных условиях. 

Эта общественная основа переходного типа может носить лишь надстройку пере-
ходного типа : в эту эпоху развитие государства еще не законцено, отсутстнует сильная, 
действительно отделенная от народа армия. Из патриархального деспотизма эпохи Джоу 
китайское общество найдет выход лишь в тирании Цин Ши Хуан-ди, предвещающей даль-
нейшее развитие античного типа. 
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